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Dossier Diagnostic Technique (DDT) 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Gers 
Adresse : ........... AU VILLAGE N°25 
Commune : ....... 32160 TASQUE 
 Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 

35.36.40, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro : NC, 
Périmètre de repérage :  
 ENSEMBLE IMMOBILIER 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... M. et Mme WARBURTON PHILIPP 

MME YULE DEBORAH 
Adresse : .............. AU VILLAGE N°25 
 32160 TASQUE 

 

Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat des Risques et Pollutions 
 Diag. Installations Electricité 

 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

WARBURTON/650102960 
28/04/2022 
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Résumé de l’expertise n° 

WARBURTON/650102960 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Adresse : .......................... AU VILLAGE N°25 
Commune : ...................... 32160 TASQUE 
 Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 35.36.40, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro : NC, 
Périmètre de repérage : ..... ENSEMBLE IMMOBILIER 

 
Prestations Conclusion 

Etat Amiante 
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 

Etat Termites Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
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Etat des Risques et Pollutions 

L'Etat des Risques délivré par DIAG AFFAIRE en date du 28/04/2022 fait 
apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un 
arrêté préfectoral n°2013087-0007 en date du 28/03/2013 en matière 
d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, 
Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal 
d'Information, le BIEN est ainsi concerné par : 
- Le risque Mouvement de terrain et par la réglementation du PPRn 
Mouvement de terrain  approuvé  le 28/02/2014Aucune prescription de 
travaux n'existe pour l'immeuble.- Le risque Inondation Par une crue 
(débordement de cours d'eau) et par la réglementation du PPRn Inondation  
approuvé  le 19/07/2019  Des prescriptions de travaux existent selon la 
nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.- Le risque 
sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction 
parasismique EUROCODE 8. 
 
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

DPE 

Consommation conventionnelle : 256 kWh ep/m².an (Classe E) 
Estimation des émissions : 47 kg eqCO2/m².an (Classe D) 
Méthode : 3CL-DPE 2021 
N° ADEME : 2232E0907062H 

Electricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2232E0907062H 

Etabli le : 28/04/2022 
Valable jusqu’au : 27/04/2032 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : AU VILLAGE N°25 

32160 TASQUE 

Type de bien : Maison Individuelle 

Année de construction : 1948 - 1974 

Surface habitable : 212 m² 

 

Propriétaire : M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 

Adresse : AU VILLAGE N°25 32160 TASQUE 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 

climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    3 370 €    et    4 610 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIAG AFFAIRE 

6 Bis Avenue de la Marne 

65000 TARBES 

tel : 05.32.09.64.89 

Diagnostiqueur : frédéric HOLZER  

Email : contact@diagaffaire.fr 

N° de certification : C2654 

Organisme de certification : LCC QUALIXPERT 
 

 
  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 10 020 kg de CO₂ par 

an, soit l’équivalent de 51 915 km 

parcourus en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

panneaux solaires thermiques 

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid 

vertueux 

  

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

  

logement traversant 
fenêtres équipées de 

volets extérieurs 
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Faites isoler la toiture de votre logement. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage 

 Fioul 28 448 (28 448 é.f.) entre 2 210 € et 3 000 €  
 Bois 13 640 (13 640 é.f.) entre 370 € et 510 €  
 Electrique 6 972 (3 031 é.f.) entre 450 € et 610 €  

 
eau chaude  Electrique 2 380 (1 035 é.f.) entre 150 € et 210 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 962 (418 é.f.) entre 60 € et 90 €  

 
auxiliaires  Electrique 2 078 (904 é.f.) entre 130 € et 190 €  

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
54 480 kWh 

(47 476 kWh é.f.) 
entre 3 370 € et 4 610 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 158  ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -19%  

sur votre facture soit -820€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 158ℓ/jour  

d’eau chaude à 40°C  

64ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -22% sur votre facture soit -50€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(2-3 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 

d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en briques anciennes pleines doubles avec lame d'air d'épaisseur 25 cm donnant 

sur l'extérieur  

 
Plancher bas 

Plancher lourd type entrevous terre-cuite, poutrelles béton donnant sur un vide-

sanitaire  

 
Toiture/plafond 

Dalle béton donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation extérieure (6 cm) 
Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur (combles aménagés)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois opaque pleine 
Portes-fenêtres battantes avec soubassement bois, simple vitrage et volets battants 

bois 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage sans protection solaire 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets battants bois 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Chaudière individuelle fioul standard installée entre 1991 et 2015 avec en appoint un insert installé entre 

1990 et 2004 et dans la salle de bain un autres émetteurs à effet joule régulée, avec programmateur avec 

réduit. Emetteur(s): radiateur monotube avec robinet thermostatique 

 
Eau chaude sanitaire 

Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie C ou 3 étoiles), contenance ballon 300 L, couplé avec 

un système solaire 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 

 
Pilotage Avec intermittence centrale avec minimum de température 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
ECS Entretenir les installations d'ECS solaire. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 
Ventilation 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

 

Rapport DDT : page 7 / 168



 

DIAG AFFAIRE | Tél : 05.32.09.64.89 | Dossier : WARBURTON/650102960 Page 5/12 

 

DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 18400 à 27600€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Ventilation 

Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe 
 

 
Mur 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par 

l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux 

des baies quand cela est possible. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

R > 4,5 m².K/W 

 
Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur. R > 7,5 m².K/W 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 16800 à 25200€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/eau double service chauffage et ECS. 
SCOP = 4 

 
Eau chaude sanitaire 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur. 
COP = 3 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux et d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.23.7] 

Référence du DPE : WARBURTON/650102960  

Date de visite du bien : 28/04/2022 

Invariant fiscal du logement : N/A 

Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 35.36.40,  

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Photographies des travaux 
Notices techniques des équipements 
 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les 

utilisent suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des 

divergences importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs 

raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter 

fortement de celui choisi dans les conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui 

varient sensiblement dans le temps. Ce DPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire 

de l'Énergie constate au niveau national et donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé 

selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire 

évoluer les résultats. 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 32  Gers 

Altitude 
 

Donnée en ligne 124 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 212 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 2 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,7 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 34,83 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en briques anciennes pleines doubles avec lame d'air 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 25 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Mur  2 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 23,79 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en briques anciennes pleines doubles avec lame d'air 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 25 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 40,08 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en briques anciennes pleines doubles avec lame d'air 
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Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 25 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Mur  4 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 27,39 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en briques anciennes pleines doubles avec lame d'air 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré 25 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 172 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un vide-sanitaire 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 51.82 m 

Surface plancher bâtiment 

déperditif  
Observé / mesuré 172 m² 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Plancher lourd type entrevous terre-cuite, poutrelles béton 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Plafond  1 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 74,52 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un comble fortement ventilé 

Surface Aiu 
 

Observé / mesuré 74.52 m² 

Surface Aue 
 

Observé / mesuré 100 m² 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation 
 

Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant 
 

Observé / mesuré 6 cm 

Plafond  2 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 96 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Combles aménagés sous rampants 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année de 

construction/rénovation  
Document fourni 1948 - 1974 

Fenêtre  1 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 0,68 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Pas de protection solaire 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Est 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,1 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 
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Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier < 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 4,6 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier < 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Ouest 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,5 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier < 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  1 Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 15,28 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier < 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  2 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 6,11 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier < 22mm) 
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Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 2 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord / Porte-fenêtre  1 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 30 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord / Fenêtre  1 Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 3,3 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est / Fenêtre  2 Est 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 10,2 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est / Porte 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,55 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud / Porte-fenêtre  2 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 12 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud / Fenêtre  3 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 17,6 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  7 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest / Fenêtre  4 Ouest 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  8 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plafond  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / ITE 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 18,8 m 

Pont Thermique  9 Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 
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Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / inconnue 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 18,8 m 

Pont Thermique 10 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est / Plafond  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / ITE 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 10,7 m 

Pont Thermique 11 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  2 Est / Plancher 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / inconnue 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 10,7 m 

Pont Thermique 12 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud / Plafond  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / ITE 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 18,8 m 

Pont Thermique 13 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  3 Sud / Plancher 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / inconnue 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 18,8 m 

Pont Thermique 14 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest / Plafond  1 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / ITE 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 10,7 m 

Pont Thermique 15 

Type PT 
 

Observé / mesuré Mur  4 Ouest / Plancher 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue / inconnue 

Longueur du PT l 
 

Observé / mesuré 10,7 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

Observé / mesuré VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 

Année installation 
 

Document fourni 1995 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Façades exposées 
 

Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant 
 

Observé / mesuré oui 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Fioul - Chaudière fioul standard installée entre 1991 et 2015 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2008 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Fioul 

Cper (présence d'une 

ventouse)  
Observé / mesuré non 

Pn générateur 
 

Observé / mesuré 28 kW 

Présence d'une veilleuse 
 

Observé / mesuré non 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Présence d'une 

régulation/Ajust,T° 

Fonctionnement 
 

Observé / mesuré oui 

Présence ventilateur / 

dispositif circulation air dans 

circuit combustion 
 

Observé / mesuré non 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Bois - Insert installé entre 1990 et 2004 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2003 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Radiateur monotube avec robinet thermostatique 

Température de distribution 
 

Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur 
 

Observé / mesuré 2008 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Chauffage électrique dans la 

salle de bain (§9.4)  
Observé / mesuré Autres émetteurs à effet joule 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré central 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Avec intermittence centrale avec minimum de température 
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Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 

relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 

octobre 2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 

art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIAG AFFAIRE 6 Bis Avenue de la Marne 65000 TARBES 

Tél. : 05.32.09.64.89 - N°SIREN : 830 253 688 - Compagnie d'assurance : AXA  FRANCE IARD n° 10404029804 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

WARBURTON/650102960 

28/04/2022 
 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 
12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 
2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... AU VILLAGE N°25 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
  Lot numéro : NC, 
Code postal, ville : . 32160 TASQUE 
 Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 35.36.40, 

Périmètre de repérage : ............................ ENSEMBLE IMMOBILIER 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Maison de 150 à 200 m² 

............................ Habitation (maison individuelle)  

............................ 1970 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Adresse : .............. AU VILLAGE N°25 
 32160 TASQUE 

Le commanditaire Nom et prénom : ... M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Adresse : .............. AU VILLAGE N°25 
 32160 TASQUE 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 

au repérage 

--------------------------- 

Personne(s) 

signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

frédéric HOLZER 
Opérateur de 

repérage 
LCC QUALIXPERT 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES 

Obtention : 21/02/2022 
Échéance : 20/02/2029 

N° de certification : C2654 

Raison sociale de l'entreprise : DIAG AFFAIRE (Numéro SIRET : 830 253 688 00014) 
Adresse : 6 Bis Avenue de la Marne, 65000 TARBES 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  FRANCE IARD  
Numéro de police et date de validité : 10404029804 / 01/01/2023 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 28/04/2022, remis au propriétaire le 28/04/2022 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 15 pages, la conclusion est située en page 2. 
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Sommaire 

1  Les conclusions 

2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

3.2  Le cadre de la mission 

3.2.1  L’intitulé de la mission 

3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 

3.2.3  L’objectif de la mission 

3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 

3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 

4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 

5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 

5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse 

6  Signatures 

7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A susceptibles de contenir de l'amiante. 

 

1.1 Liste B :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sur connaissance de l'opérateur :  

Conduits (Rez de jardin - Vide sanitaire) pour lequel il est recommandé de réaliser une évaluation 
périodique.* 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 
rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité 
des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 
 

 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 

l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 

partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 

Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Séjour / Cuisine,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Cellier,  
Rez de chaussée - Salle d'eau,  
Rez de chaussée - Local chaudiére,  
Rez de chaussée - Dressing,  
Rez de chaussée - Salle d'eau 1,  
Rez de chaussée - Chambre 1,  
Rez de chaussée - Salle de bain,  
Rez de chaussée - Chambre 2,  
1er étage - Palier,  
1er étage - Chambre 3,  

1er étage - Dégagement,  
1er étage - Wc,  
1er étage - Chambre 4,  
1er étage - Grenier 1,  
1er étage - Grenier 2,  
Extérieur - Garage 1,  
Extérieur - Garage 2,  
Extérieur - Atelier,  
Extérieur - Abris,  
Extérieur - Abris 1,  
Rez de jardin - Vide sanitaire,  
Rez de jardin - Terrain 

 

Localisation Description 

Rez de chaussée - Cellier 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Plâtre et peinture et faïence 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Carrelage 
Fenêtre B : Bois et Peinture 
Volet B : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Salle d'eau 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Placoplâtre 
Plafond : Placoplâtre 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Cuisine 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Carrelage 
Fenêtre C : Bois et Peinture 
Volet C : Bois et Peinture 
Porte fenêtre B - 
Volet porte fenêtre B : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Dressing 

Sol : parquet flottant 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Peinture 
Fenêtre D : Bois et Peinture 
Volet D : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - Chambre 1 

Sol : parquet flottant 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Peinture 
Fenêtre B : Bois et Peinture 
Volet B : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Salle d'eau 1 

Sol : parquet flottant 

Mur A, B, C, D : Plâtre et faïence 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Peinture 
Fenêtre D : Bois et Peinture 
Volet D : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Chambre 2 

Sol : parquet flottant 

Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Peinture 
Porte fenêtre D : Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre D : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
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Localisation Description 

Rez de chaussée - Salle de bain 

Sol : parquet flottant 

Mur A, B, C, D : Plâtre et peinture et faïence 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Peinture 
Fenêtre D : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Vernis 

Rez de chaussée - Séjour / Cuisine 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Carrelage 
Porte fenêtre 1 A : Bois et Peinture 
Porte fenêtre 2 A : Bois et Peinture 
Porte fenêtre 3 A : Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 1 A : Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 2 A : Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 3 A : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - Local chaudiére 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Plâtre 
Plafond : Placoplâtre 
Plinthes A, B, C, D : Carrelage 
Porte fenêtre C : Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre C : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Palier 
Sol : Parquet bois 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 

1er étage - Dégagement 

Sol : Parquet bois 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Vernis 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Wc 

Sol : Parquet bois 

Mur A, B, C, D : Placoplâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Vernis 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 3 

Sol : Parquet bois 
Mur A, B, C, D : Placoplâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Vernis 
Fenêtre C : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 4 

Sol : Parquet bois 
Mur A, B, C, D : Placoplâtre et Peinture 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Plinthes A, B, C, D : Bois et Vernis 
Fenêtre C : Bois et Peinture 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Grenier 1 

Sol : Chape béton et Isolant 

Mur A, B, C, D : Brique 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 
Porte A : Bois et Peinture 

1er étage - Grenier 2 

Sol : Chape béton et Isolant 

Mur A, B, C, D : Brique 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 

Extérieur - Garage 1 

Sol : Chape béton 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 

Extérieur - Abris 

Sol : Chape béton 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 

Extérieur - Abris 1 

Sol : Chape béton 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 

Rez de jardin - Vide sanitaire 

Sol : Terre 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Hourdis 

Rez de jardin - Terrain Sol : Aménagement / Végétation 

Extérieur - Garage 2 

Sol : Chape béton 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Charpente bois et Tuiles 
Fenêtre 1 B : Bois et Peinture 
Fenêtre 2 B : Bois et Peinture 
Fenêtre 3 C : Bois et Peinture 
Fenêtre 4 C : Bois et Peinture 
Fenêtre 5 C : Bois et Peinture 
Volet 1 B : Bois et Peinture 
Volet 2 B : Bois et Peinture 
Volet 3 C : Bois et Peinture 
Volet 4 C : Bois et Peinture 
Volet 5 C : Bois et Peinture 
Porte de garage 1 C : Bois et Peinture 
Porte de garage 2 D : Bois et Peinture 
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Localisation Description 

Extérieur - Atelier 

Sol : Chape béton 

Mur : Béton 
Plafond : Plancher bois 
Porte A : Bois et Peinture 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Oui 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

Non 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité 

Oui 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 12/04/2022 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 28/04/2022  
Heure d’arrivée : 9:00 
Durée du repérage : 02 h 20 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - X - 

Vide sanitaire accessible X   

Combles ou toiture accessibles et visitables X   

Sous rampant  X  

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Li_Amiante_ecart_prelevement_texte dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Rez de jardin - Vide sanitaire 

Identifiant: ZPSO-001 

Description: Conduits 
Composant de la construction: Conduits de 
fluides (air, eau, autres fluides) 
Partie à sonder: Conduits 
Localisation sur croquis: ZPSO-001 

Présence 

d'amiante 

 (Sur 

connaissance de 
l'opérateur) 

EP 
 (Z-III-RF) 

Voir les Mesures d'ordre général – 
Obligations réglementaires 

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 
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5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de conservation** 

et préconisations* 
Photo 

Rez de jardin - Vide 

sanitaire 

Identifiant: ZPSO-001 

Description: Conduits 
Composant de la construction: Conduits de 

fluides (air, eau, autres fluides) 
Partie à sonder: Conduits 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 
Localisation sur croquis: ZPSO-001 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 

connaissance de 

l'opérateur) 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 

une évaluation 

périodique. 
 

Recommandation : Voir 

les Mesures d'ordre 

général – Obligations 

réglementaires 
 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

  

Fait à TASQUE, le 28/04/2022 

Par : frédéric HOLZER 

 

Cachet de l'entreprise 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° WARBURTON/650102960 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

 

Rapport DDT : page 24 / 168



Constat de repérage Amiante  n° WARBURTON/650102960  
 

 

DIAG AFFAIRE | 6 Bis Avenue de la Marne 65000 TARBES | Tél. : 05.32.09.64.89 - E-mail : contact@diagaffaire.fr  
N°SIREN : 830 253 688 | Compagnie d'assurance : AXA  FRANCE IARD n° 10404029804 

10/15 
Rapport du : 

28/04/2022 

 

 

 

Légende 
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Nom du propriétaire : 
M. et Mme WARBURTON PHILIPP 

MME YULE DEBORAH 
Adresse du bien :  

AU VILLAGE N°25 
32160 

TASQUE 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Rez de jardin - Vide sanitaire 
Ouvrage : Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Conduits 
Description : Conduits 
Localisation sur croquis : ZPSO-001 

 
 
 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 
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Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène 

évaluée est ventilée par ouverture des 

fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, 

ou 
3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 

affecte directement le faux plafond 

contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 

n'affecte pas directement le faux plafond 

contenant de l'amiante, 

ou 

2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 

évaluée, 

ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 

la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 

ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 

rend possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques mais se trouve 

dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 

sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 

l'amiante n'est pas exposé aux dommages 

mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 

un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° WARBURTON/650102960 
  Date de l'évaluation : 28/04/2022 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Rez de jardin - Vide sanitaire 
  Identifiant Matériau : ZPSO-001 
  Matériau : Conduits 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 
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dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 

entrainer rapidement, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 

le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 

effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 

la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-

29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 

résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l ’état de 

conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 

inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 

compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 

réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 

traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’art icle R.1334-25, 
à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau  doit être inférieur 

ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 

une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 

à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 

visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 

leur protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 

remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 

appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 

demeurent en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 

conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 

en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 

bon état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 

 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Temps passé sur site : 

WARBURTON/650102960 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
28/04/2022 
9:00 
01 h 45 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Gers 
Adresse : ......................... AU VILLAGE N°25 
Commune : ...................... 32160 TASQUE 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ......................................  Lot numéro : NC, 
 Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 35.36.40,  
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande 

de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 

Documents fournis: 
 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (maison individuelle) 
 ...................................... ENSEMBLE IMMOBILIER 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  
32160 TASQUE  (Information au 28/04/2022) 
    Niveau d'infestation inconnu 
    Arrêté préfectoral 
Liste des arrêtés 
 - Arrêté préfectoral - 
  

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Adresse : ......................... AU VILLAGE N°25 32160  TASQUE 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 

Nom et prénom : .............. M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 

Adresse : ......................... AU VILLAGE N°25 
 32160 TASQUE 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... frédéric HOLZER 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... DIAG AFFAIRE 
Adresse : .................................................. 6 Bis Avenue de la Marne 
 65000 TARBES 
Numéro SIRET : ........................................ 830 253 688 00014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA  FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité : .......... 10404029804 / 01/01/2023 

Certification de compétence C2654 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 21/02/2022 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Séjour / Cuisine,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Cellier,  
Rez de chaussée - Salle d'eau,  
Rez de chaussée - Local chaudiére,  
Rez de chaussée - Dressing,  
Rez de chaussée - Salle d'eau 1,  
Rez de chaussée - Chambre 1,  
Rez de chaussée - Salle de bain,  
Rez de chaussée - Chambre 2,  
1er étage - Palier,  
1er étage - Chambre 3,  

1er étage - Dégagement,  
1er étage - Wc,  
1er étage - Chambre 4,  
1er étage - Grenier 1,  
1er étage - Grenier 2,  
Extérieur - Garage 1,  
Extérieur - Garage 2,  
Extérieur - Atelier,  
Extérieur - Abris,  
Extérieur - Abris 1,  
Rez de jardin - Vide sanitaire,  
Rez de jardin - Terrain 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Rez de chaussée 

Séjour / Cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Carrelage 
Porte fenêtre 1 - A - Bois et Peinture 
Porte fenêtre 2 - A - Bois et Peinture 
Porte fenêtre 3 - A - Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 1 - A - Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 2 - A - Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre 3 - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Carrelage 
Fenêtre - C - Bois et Peinture 
Volet - C - Bois et Peinture 
Porte fenêtre - B - 
Volet porte fenêtre - B - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Cellier 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et peinture et faïence 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Carrelage 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Volet - B - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Placoplâtre 
Plafond - Placoplâtre 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Local chaudiére 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre 
Plafond - Placoplâtre 
Plinthes - A, B, C, D - Carrelage 
Porte fenêtre - C - Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre - C - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Dressing 

Sol - parquet flottant 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Fenêtre - D - Bois et Peinture 
Volet - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Salle d'eau 1 

Sol - parquet flottant 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et faïence 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Fenêtre - D - Bois et Peinture 
Volet - D - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 

Sol - parquet flottant 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Volet - B - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bain 

Sol - parquet flottant 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et peinture et faïence 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Fenêtre - D - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 

Sol - parquet flottant 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Porte fenêtre - D - Bois et Peinture 
Volet porte fenêtre - D - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Vernis 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

1er étage 

Palier 
Sol - Parquet bois 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 

Sol - Parquet bois 
Mur - A, B, C, D - Placoplâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Vernis 
Fenêtre - C - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement 

Sol - Parquet bois 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Vernis 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc 

Sol - Parquet bois 
Mur - A, B, C, D - Placoplâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Vernis 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 

Sol - Parquet bois 
Mur - A, B, C, D - Placoplâtre et Peinture 
Plafond - Placoplâtre et Peinture 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Vernis 
Fenêtre - C - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 1 

Sol - Chape béton et Isolant 
Mur - A, B, C, D - Brique 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 2 
Sol - Chape béton et Isolant 
Mur - A, B, C, D - Brique 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Extérieur 

Garage 1 
Sol - Chape béton 
Mur - A, B, C, D - Béton 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Rapport DDT : page 33 / 168



Etat relatif à la présence de termites n° WARBURTON/650102960  
 

 

DIAG AFFAIRE | 6 Bis Avenue de la Marne 65000 TARBES | Tél. : 05.32.09.64.89 - E-mail : contact@diagaffaire.fr  
N°SIREN : 830 253 688 | Compagnie d'assurance : AXA  FRANCE IARD n° 10404029804 

4/8 
Rapport du : 

28/04/2022 

 

Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Garage 2 

Sol - Chape béton 
Mur - A, B, C, D - Béton 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 
Fenêtre 1 - B - Bois et Peinture 
Fenêtre 2 - B - Bois et Peinture 
Fenêtre 3 - C - Bois et Peinture 
Fenêtre 4 - C - Bois et Peinture 
Fenêtre 5 - C - Bois et Peinture 
Volet 1 - B - Bois et Peinture 
Volet 2 - B - Bois et Peinture 
Volet 3 - C - Bois et Peinture 
Volet 4 - C - Bois et Peinture 
Volet 5 - C - Bois et Peinture 
Porte de garage 1 - C - Bois et Peinture 
Porte de garage 2 - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Atelier 

Sol - Chape béton 
Mur - Béton 
Plafond - Plancher bois 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Abris 
Sol - Chape béton 
Mur - A, B, C, D - Béton 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Abris 1 
Sol - Chape béton 
Mur - A, B, C, D - Béton 
Plafond - Charpente bois et Tuiles 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Rez de jardin 

Vide sanitaire 
Sol - Terre 
Mur - A, B, C, D - Béton 
Plafond - Hourdis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Terrain Sol - Aménagement / Végétation Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
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Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Néant 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

1er étage - Palier, 1er étage - Chambre 3, 
1er étage - Dégagement, 1er étage - Wc, 

1er étage - Chambre 4 

Sous afces des planchers bois et 
des plinthes 

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

1er étage - Palier, 1er étage - Chambre 3, 
1er étage - Dégagement, 1er étage - Wc, 
1er étage - Chambre 4, 1er étage - Grenier 
1, 1er étage - Grenier 2, Extérieur - Garage 
1, Extérieur - Garage 2, Extérieur - Atelier, 
Extérieur - Abris, Extérieur - Abris 1 

Faces cachées des pièces de 
charpentes bois 

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Rez de chaussée - Séjour / Cuisine, Rez de 
chaussée - Cuisine, Rez de chaussée - 
Cellier, Rez de chaussée - Salle d'eau, Rez 
de chaussée - Local chaudiére, Rez de 
chaussée - Dressing, Rez de chaussée - 
Salle d'eau 1, Rez de chaussée - Chambre 
1, Rez de chaussée - Salle de bain, Rez de 
chaussée - Chambre 2, 1er étage - Palier, 

1er étage - Chambre 3, 1er étage - 
Dégagement, 1er étage - Wc, 1er étage - 
Chambre 4, 1er étage - Grenier 1, 1er 
étage - Grenier 2, Extérieur - Garage 1, 
Extérieur - Garage 2, Extérieur - Atelier, 
Extérieur - Abris, Extérieur - Abris 1, Rez 
de jardin - Vide sanitaire 

Parties des boiseries encastrées 
Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles 
par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont 
pas été visitées par défaut d'accès 

Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le 
diagnostic sur les zones ayant été rendues accessibles 

A cause de l'absence de trappe sur les parties sous rampant , un 
désardoisage ou un détuilage permettrait une inspection de la 

charpente non visible lors de la visite 
Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation 

biologique 
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Liste détaillée des composants hors termites :  

 Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages 

Résultats du diagnostic 

d’infestation d'agents de 

dégradation biologique 

Néant - - 

 

 

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 

 

Moyens d’investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par 
défaut d'accès 
Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le diagnostic sur les zones 
ayant été rendues accessibles 
A cause de l'absence de trappe sur les parties sous rampant , un désardoisage ou un 

détuilage permettrait une inspection de la charpente non visible lors de la visite 
Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique 

 

J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 

et matériaux. 
 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
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Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

 

 

Visite effectuée le 28/04/2022.  

Fait à TASQUE, le 28/04/2022 

Par : frédéric HOLZER 

 
 

 

 

 

 

  

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 

 

 
 

Cachet de l'entreprise 
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

WARBURTON/650102960 
28/04/2022 
9:00 
02 h 20 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. 

1. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Maison individuelle 
Adresse : ................................ AU VILLAGE N°25  
Commune : ............................. 32160 TASQUE 
Département : ......................... Gers 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale OC, Parcelle(s) n° 35.36.40,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
  Lot numéro : NC, 
Périmètre de repérage : ............ ENSEMBLE IMMOBILIER 
Année de construction : ............ 1970 
Année de l’installation : ............ > 15 ans  
Distributeur d’électricité : .......... EDF 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

 

2. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Adresse : ................................ AU VILLAGE N°25 

  32160 TASQUE 
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH 
Adresse : ................................ AU VILLAGE N°25 
 32160 TASQUE 

 

3. – Indentification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... frédéric HOLZER 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIAG AFFAIRE 
Adresse : ............................................... 6 Bis Avenue de la Marne 
 ............................................................ 65000 TARBES 
Numéro SIRET : ...................................... 830 253 688 00014 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité : ....... 10404029804 / 01/01/2023 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT le 04/04/2022 
jusqu’au  03/04/2029. (Certification de compétence C2654)  
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4. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 

démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 
 

5. – Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 

 

 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

  L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

  Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 

  Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 

  Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 
Domaines Anomalies 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à l'usage 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. 

 
 
Anomalies relatives aux installations particulières : 

  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

  Piscine privée, ou bassin de fontaine 
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Domaines Anomalies relatives aux installations particulières 

Néant - 

 
 
Informations complémentaires : 

  Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

 
Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel 

résiduel à haute sensibilité 

Conformité du point de contrôle: Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute 
sensibilité = 30mA protégeant l'ensemble de l'installation électrique 

Conformité du point de contrôle: Socles de prise de courant : type à obturateur 

Conformité du point de contrôle: Socles de prise de courant : type à puits 
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6. – Avertissement particulier 

 
Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

Néant - 

 

Parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 

Néant 

 

7. – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 

travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 

 
 

Néant 
 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 28/04/2022 

Etat rédigé à TASQUE, le 28/04/2022 

Par : frédéric HOLZER 

 

Cachet de l'entreprise 
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8. – Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, 

en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 

d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 

d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à 

la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.  

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, 

permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps 

humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d’une électrisation, 

voire d’une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à 

l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 

lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 

accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d’un couvercle, 

matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection 

satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à 

l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’ importants 

risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l’installation électrique 

issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou 

une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 

bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 

celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 
Informations complémentaires 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 

électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un 

courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des 

matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de 

protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 

particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 

l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, 

voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 
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Annexe - Photos 

 

 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique 
qu'il alimente. 

 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. GARAGE 2 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 

quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 

votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  

 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Réalisée pour le dossier n° WARBURTON/650102960 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : AU 

VILLAGE N°25 32160  TASQUE. 
 

 

Je soussigné, frédéric HOLZER, technicien diagnostiqueur pour la société DIAG AFFAIRE atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

 
- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

DPE frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
09/07/2022 (Date 

d'obtention : 
10/07/2017) 

Amiante frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
20/02/2029 (Date 

d'obtention : 
21/02/2022) 

Plomb frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
03/04/2029 (Date 

d'obtention : 

04/04/2022) 

Gaz frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
18/01/2023 (Date 

d'obtention : 
19/01/2018) 

Termites frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
20/02/2029 (Date 

d'obtention : 
21/02/2022) 

Electricité frédéric HOLZER LCC QUALIXPERT C2654 
03/04/2029 (Date 

d'obtention : 
04/04/2022) 

 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA  FRANCE IARD n° 10404029804 valable jusqu’au 01/01/2023) permettant 
de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Fait à TASQUE, le 28/04/2022 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
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impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : WARBURTON/650102960

Réalisé par FREDERIC HOLZER

Pour le compte de DIAG AFFAIRE

Date de réalisation : 28 avril 2022 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 2013087-0007 du 28 mars 2013.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

AU VILLAGE No25
32160 Tasque

Vendeur
M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH

Acquéreur
-

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Mouvement de terrain
Sécheresse et réhydratation -...

 approuvé 28/02/2014 oui non p.3

PPRn Inondation
Par une crue (débordement de cours...

 approuvé 19/07/2019 oui oui
(1)

p.3

Zonage de sismicité : 2 - Faible 
(2)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -

  

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Moyen

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 1 site* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  cf. section "Prescriptions de travaux ".
(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à
Risque important
d'Inondation

Non -

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations

sur l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave,
fiabilité MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un risque
identifié.

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou
plusieurs sites identifiés.

ICPE : Installations
industrielles

Non -

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Non -

28 avril 2022
AU VILLAGE No25

32160 Tasque
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2013087-0007  du 28/03/2013

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 28/04/2022

 2. Adresse 

AU VILLAGE No25

32160  Tasque

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui  X non  

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation X Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse X Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui¹   non  
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés¹ oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés¹ oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

 Parties concernées 

  Vendeur   M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH à  le 

  Acquéreur   - à  le 

¹ cf. section 'Réglementation et prescriptions de travaux'.
1. Partie à compléter par le vendeur - bailleur - donateur - partie1 et sur sa seule responsabilité
Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Mouvement de terrain
PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, 

approuvé le 28/02/2014

Concerné*

* Aucune cartographie n'est disponible pour ce PPR.

Par conséquent, l'intégralité du territoire communal est considérée comme concernée.

Inondation
PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  approuvé le

19/07/2019

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/05/1989 31/12/1997 01/07/1998

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 17/07/1983 17/07/1983 08/10/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Auch - Gers Adresse de l'immeuble :
Commune : Tasque AU VILLAGE No25

32160 Tasque
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

M. et Mme WARBURTON PHILIPP MME YULE DEBORAH -
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  approuvé  le 19/07/2019, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :
- Quelle que soit la zone et sous la condition "piscine ou bassin." : référez-vous au règlement, page(s) 63

Documents de référence

> Règlement du PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  approuvé le 19/07/2019

> Règlement du PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels,  approuvé le 28/02/2014
Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par DIAG AFFAIRE en date du 28/04/2022 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le
bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2013087-0007 en date du 28/03/2013 en matière d'obligation d'Information Acquéreur
Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Mouvement de terrain et par la réglementation du PPRn Mouvement de terrain  approuvé  le 28/02/2014
  Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble.
- Le risque Inondation Par une crue (débordement de cours d'eau) et par la réglementation du PPRn Inondation  approuvé  le
19/07/2019
  Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.
- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 2013087-0007 du 28 mars 2013

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  approuvé le 19/07/2019

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES (P.P.R.)

RISQUE D’INONDATION DES BASSINS VERSANTS DE

L'ADOUR ET DU LEES

LOT N°1

COMMUNES : ARBLADE-LE-BAS, AURENSAN, BARCELONNE-DU-GERS, BERNEDE,
CAHUZAC-SUR-ADOUR, CANNET, CAUMONT, CORNEILLAN, GALIAX, GEE-RIVIERE,

GOUX, IZOTGES, JU-BELLOC, LABARTHETE, LANNUX, LELIN-LAPUJOLLE,
MAULICHERES, MAUMUSSON-LAGUIAN, PLAISANCE, PRECHAC-SUR-ADOUR,

PROJAN, RISCLE, SAINT-GERME, SAINT-MONT, SARRAGACHIES, SEGOS, TARSAC,
TASQUE, TERMES-D'ARMAGNAC, VERGOIGNAN, VERLUS, VIELLA 

REGLEMENT

Décembre 2018

Page 1/65

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES 

DU GERS
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I PRÉAMBULE

1- CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL :

En application de l’arrêté préfectoral n° 32-2016-05-24-003 du 24 mai 2016 portant
prescription/révision des PPRi des communes constituant le bassin versant Adour et
Lées, le présent règlement s’applique aux communes du lot 1 énoncées ci-après : 

- ARBLADE-LE-BAS, 

- AURENSAN, 

- BARCELONNE-DU-GERS, 

- BERNEDE, CAHUZAC-SUR-ADOUR, 

- CANNET, 

- CAUMONT, 

- CORNEILLAN, 

- GALIAX, 

- GEE-RIVIERE, 

- GOUX, 

- IZOTGES, 

- JU-BELLOC, 

- LABARTHETE, 

- LANNUX, 

- LELIN-LAPUJOLLE, 

- MAULICHERES, 

- MAUMUSSON-LAGUIAN, 

- PLAISANCE, 

- PRECHAC-SUR-ADOUR, 

- PROJAN, 

- RISCLE, 

- SAINT-GERME, 

- SAINT-MONT, 

- SARRAGACHIES, 

- SEGOS, 

- TARSAC, 
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- TASQUE, 

- TERMES-D'ARMAGNAC, 

- VERGOIGNAN, 

- VERLUS, 

- VIELLA.

L’ensemble du réseau hydrographique est pris en compte pour le risque inondation.

2- POLITIQUE DE L’ÉTAT CONCERNANT LES RISQUES
MAJEURS PRÉVISIBLES

La politique de l’État en matière de gestion des zones inondables fixe les objectifs
suivants (circulaires du 24 janvier 1994 et du 24 avril 1996) :

• préserver des capacités de stockage et d’écoulement des crues pour ne pas
aggraver les risques pour les zones situées en amont ou en aval,

• interdire de nouvelles implantations humaines dans les zones les plus
dangereuses, où, quels que soient les aménagements, la sécurité des personnes
ne peut être garantie intégralement et les limiter dans les autres zones inondables,

• éviter tout endiguement ou remblaiement qui ne serait pas justifié par la
protection de lieux fortement urbanisés,

• sauvegarder la qualité des milieux naturels, souvent remarquables du fait de la
proximité de l’eau.

La mise en œuvre d’un Plan de Prévention du Risque d’inondation (PPRi) constitue une
étape majeure dans la politique menée par les services de l’État vis-à-vis de la prise en
compte des risques naturels.

La procédure préalable à l’établissement d’un PPRi permet d’établir une cartographie
précise du risque d’inondation, exploitable réglementairement et opposable aux tiers, et
ce en concertation permanente avec les acteurs de l’aménagement du territoire (élus,
administrations…).

Le PPRi est un instrument réglementaire de gestion de l’urbanisme et de l’espace
reposant sur un ensemble de documents cartographiques et textuels validés.
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3- RAPPEL DES TEXTES AYANT UNE VALEUR JURIDIQUE :

Par ordre chronologique :

La loi du 22 juillet 1987, relative à la sécurité civile, aux incendies de forêts et aux
risques majeurs, affirme le droit des citoyens à l’information sur les risques majeurs, et en
particulier les risques naturels prévisibles, auxquels ils sont soumis.

La loi sur l’eau de 1992, et le SDAGE du bassin Adour-Garonne qui en découle, ont pour
objectif notamment la conservation des champs d’expansion des crues, le libre
écoulement des eaux et la protection contre les inondations.

La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 définit la politique de l’Etat pour la
prévention des inondations et la gestion des zones inondables. Elle pose le principe de
l’interdiction de toute construction nouvelle là où les aléas sont les plus forts et exprime la
volonté de contrôler strictement, voire d’interdire, l’extension de l’urbanisation dans les
zones d’expansion de crues, définies par les plus hautes eaux connues. Elle réserve enfin
les endiguements à la seule protection des lieux déjà fortement urbanisés. Son annexe
fixe des règles précises, toutefois adaptables aux situations locales.

La circulaire du premier ministre du 2 février 1994 définit le niveau de référence à
prendre en compte (plus hautes eaux connues).

La loi du 2 février 1995 dite « loi Barnier », crée un outil spécifique à la prise en
compte, à l’initiative du préfet, des risques naturels dans l’aménagement : les plans de
prévention des risques (PPR) et son décret d’application du 5 octobre 1995.

La circulaire d’application pour les PPR inondations du 24 avril 1996 reprend les
principes de celle du 24 janvier 1994 pour la réglementation des constructions nouvelles
et précise les règles applicables aux constructions existantes. Elle permet des exceptions
aux principes d’inconstructibilité, visant à ne pas remettre en cause la possibilité, pour les
occupants actuels, de mener une vie ou des activités normales. Elle permet des
exceptions pour les centres urbains.

La circulaire du 13 mai 1996 du ministère de l’Équipement qui précise que le caractère
urbanisé ou non d’un espace doit s’apprécier en fonction de la réalité physique et non pas
en fonction d’un zonage opéré par un plan d’occupation des sols.

La loi SRU du 13 décembre 2000 qui impose la prise en compte des risques naturels
dans les documents d’urbanisme.

La circulaire du 30 avril 2002, complétée par la circulaire du 24 juillet 2002, précise la
politique de l’État pour la gestion des espaces situés derrière les digues.
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La loi du 30 juillet 2003 dite « loi Bachelot » relative à la prévention des risques
technologiques et naturels et à la réparation des dommages a notamment pour objectif de
développer la conscience du risque en renforçant la concertation et l’information du public
et de maîtriser le risque en œuvrant en amont des zones urbanisées.

La Directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la
gestion des risques inondation influence la stratégie de prévention des inondations en
Europe. Elle impose la mise en place d’un plan de gestion des risques d’inondations à
l’échelle des bassins versants.

La loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010 traduit cette directive en droit Français (loi
grenelle 2).

La loi n°2004-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové: annexion obligatoire des servitudes d’utilité publique (PPRi) aux documents
d’urbanisme (PLU et cartes communales).

4- CONTENU DU RÈGLEMENT :

Conformément à l’article 3 du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, le règlement d’un
PPRi comporte des interdictions, des autorisations sous conditions (prescriptions) et des
recommandations, ainsi que des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.

Ces règles concernent prioritairement les projets nouveaux mais aussi les projets sur les
biens existants et plus généralement l’usage des sols.

Les mesures définies dans ce règlement sont destinées à préserver les champs
d’expansion des crues, à favoriser le libre écoulement et à limiter les dommages aux
biens et activités existants ou futurs.

Les mesures sont de trois types conformément à l’article L. 562.1 du Code de
l’Environnement:

1) Les dispositions d’urbanisme et les règles de construction

On distingue 3 types de zones : 

• les zones inconstructibles
• les zones soumises à prescriptions,
• les zones de crue historique lorsqu’elles existent.

2) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde susceptibles d’être
mises en œuvre par des collectivités territoriales ou par des associations syndicales de
propriétaires ;

3) Les mesures sur les biens et activités existants qui ont pour objectif la réduction de
vulnérabilité des personnes et des biens en adaptant les biens aux risques.
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Rappel réglementaire

Les dispositions d’urbanisme sont opposables notamment aux autorisations
d’occupation du sol visées par le livre IV du code de l’urbanisme. Elles visent également
les dispositions contenues dans le code de l’environnement pour le régime des
autorisations ou déclarations.
Elles sont opposables aux demandes et peuvent justifier des refus d’autorisation ou des
prescriptions subordonnant leur délivrance. Les prescriptions peuvent concerner
l’implantation, le volume et la densité des projets autorisés, leurs caractéristiques
(perméabilité à l’écoulement des eaux,....) ainsi que les aménagements extérieurs.

Le Code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme doivent prendre en
compte les risques naturels. 
Le Code de l’Urbanisme comporte des dispositions (article R 111-2) qui prévalent sur les
dispositions d’un PLU/POS approuvé et permettent de refuser un permis de construire ou
d’édicter des prescriptions, en cas d’atteinte à la sécurité publique.

Les règles de construction au sens du code de la construction et de l’habitation figurent
au nombre de celles que le Maître d’ouvrage s’engage à respecter lors de la demande
d’autorisation d’urbanisme.
Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut justifier une non indemnisation
des dommages causés en cas de crue (article L 125-6 du Code des Assurances).

5- DÉFINITIONS

Aléa : un aléa est un événement ou processus devant être défini par une intensité
(pourquoi, comment?), une occurrence spatiale (où?) et temporelle (quand ? durée?).

Dans le cadre de ce règlement PPRi, on parlera de l’aléa inondation. L’aléa pris en
compte correspond à la crue dite de référence. Le niveau d’aléa (fort, moyen, faible) est
lié à la hauteur de submersion et la vitesse de l’écoulement de la crue de référence.

Annexe d’un bâtiment : construction d’une surface supplémentaire non accolée à
l’existant, de dimensions nettement plus petites que le bâtiment principal : abri de jardin,
garage...les piscines et couvertures de piscines ne sont pas considérées comme des
annexes dans le cadre du PPRi car elles font l’objet d’une réglementation particulière (voir
paragraphe « aménagements liés à une activité de plein air » pour la  zone concernée).
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Changement de destination : transformer l’usage d’une partie ou de tout un bâtiment.
Exemple : transformer un local commercial en habitation, …

Crue de référence : La crue de référence est généralement considérée comme la crue
centennale ou la plus grande crue connue, si elle est supérieure à la centennale ce qui est
le cas de la crue de 1952 sur l'Adour pour les communes suivantes : Arblade-le-Bas,
Barcelonne-du-Gers, Bernède, Cahuzac-sur-Adour, Caumont, Corneillan, Galiax, Gée-
Rivière, Goux, Izotges, Jû-Belloc, Lelin-Lapujolle, Maulichères, Préchac-sur-Adour,
Riscle, Saint-Germé, Saint-Mont, Sarragachies, Tarsac, Tasque, Termes-d'Armagnac.

Sur l'Arros, les diverses études existantes et les réflexions menées dans le cadre des
études préalables à l'élaboration du PPRi ont permis d'estimer l’occurrence des crues de
1952 et 1977 à un ordre de grandeur de 50 ans, inférieur à une fréquence centennale. La
crue de référence retenue correspond donc à la crue centennale théorique modélisée sur
les communes de Plaisance et Tasque. Sur la zone de confluence Adour / Arros –
communes d'Izotges et Termes-d'Armagnac, la crue de 1952 de l'Arros sous influence de
l'Adour est d'ordre centennale et constitue donc sur cette commune en particulier la crue
de référence retenue,

Sur les cours d'eau du Lées, Larcis, Saget amont, Bergons, Las, les données disponibles
sur les crues historiques sont insuffisantes pour reconstituer un profil en long pertinent.
C'est donc la crue centennale théorique qui a été in fine retenue sur ces cours d'eau
(communes d'Aurensan, Bernède, Cannet, Galiax, Goux, Jû-Belloc, Labarthète, Lannux,
Maumusson-Laguian, Préchac-sur-Adour, Projan, Riscle, Saint-Mont, Ségos, Tasque,
Termes-d'Armagnac, Verlus, Viella).

Pour l'ensemble des autres cours d’eau, aucun repère de crue datant de 1952 n’a été
trouvé du fait de la quasi-totale absence d’enjeux et de secteurs urbanisés à l’intérieur, ou
en bordure, de la zone inondable. La crue de référence correspond donc à la crue définie
par méthode hydrogéomorphologique peaufinée localement par une analyse hydraulique
simplifiée s’appuyant sur l’estimation de la crue centennale.

Dent creuse : unité foncière non bâtie, qui se caractérise en tant que discontinuité dans la
morphologie urbaine environnante. Cette notion ne s’applique pas à une trame bâtie
lâche. Elle est limitrophe de plusieurs parcelles bâties (ou de voiries) existantes à la date
d’approbation du PPR. Cette unité foncière ne peut donner lieu qu’à une seule
construction (Voir fiche n° 5 pour les dispositions particulières).

Emprise au sol : l’emprise au sol est définie comme étant la projection verticale du
volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels
que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de
toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.

Enjeux : personnes, biens, activités situées dans une zone susceptible d’être affectée par
un phénomène naturel.
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Équilibre déblais/remblais : pour un projet situé en zone inondable en dessous des
PHEC (Plus Hautes Eaux Connues), l’équilibre déblai/remblai constitue une mesure visant
à compenser des remblais (qui constituent des obstacles à l’écoulement des eaux et ont
tendance à aggraver la crue) par un déblai de même volume sur la même unité foncière,
dans la zone inondable, de manière à ne pas modifier la section globale d’écoulement de
la crue. Le déblai ne devra pas lui non plus aggraver la crue.

Pour une construction, si le volume situé en dessous de la cote de la PHEC est inondable
(vide sanitaire ouvert par exemple), il n’est pas nécessaire de rechercher cette
compensation. En revanche, s’il est étanche (vide sanitaire fermé, ...), le volume
correspondant devra être compensé.

Établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables: il s’agit d’un
établissement dont :

• le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le maintien
de l’ordre public (santé, pompiers, gendarmerie, ....)

et/ou
• L’évacuation en cas de crue peut poser des difficultés (maison de retraite,

hébergement de personnes à mobilité réduite, enseignement, ...).

Établissement peu sensible et/ou abritant des personnes peu vulnérables: il s’agit
d’un établissement dont :

• le fonctionnement n’est pas primordial pour la sécurité civile, la défense ou le
maintien de l’ordre public (commerces, restaurants, hôtels, associations
culturelles ou sportives, ....)

et/ou
• l’évacuation en cas de crue peut s’exécuter sans poser des difficultés.

Établissement Recevant du Public (ERP): Les ERP sont définis par les articles R123.2
et R 123.19 du code de la construction et de l’habitat comme étant tout bâtiment, local et
enceinte dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit moyennant une
rétribution ou participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions
ouvertes à tout venant ou sur invitation payante ou non.

Extension d’un bâtiment : construction d’une surface supplémentaire accolée à l’existant

La surface de l’extension est limitée par les dispositions du PPRI ou, si elles sont plus
restrictives, par celles du règlement d’urbanisme applicable.
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Ombre hydraulique :

Zone située à l’arrière d’un bâtiment ou ouvrage existant par rapport au sens du courant.
Le fait d’implanter un bâtiment dans l’ombre hydraulique d’un autre bâtiment limite son
effet d’obstacle à l’écoulement.

Orientation d’un bâtiment dans le sens du courant :

Les bâtiments en zone inondable seront orientés de manière à gêner le moins possible
l’écoulement des eaux.

Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) : il s’agit de la crue la plus importante encore dans
les mémoires sur un cours d’eau, voire une partie de cours d’eau. 

Le niveau atteint lors de cette crue est matérialisé par des repères de crues apposés sur
des ponts, moulins, murs d’habitation, ... Ces repères ont été recensés et apportent des
éléments visuels et précis.

Ce niveau PHEC témoigne de la réalité d’un risque, mais n’est en aucun cas la garantie
que le niveau de l’eau ne montera pas au-delà.

Risques : croisement aléas/enjeux.

Sous-sol : tout niveau ou volume situé  en dessous du terrain naturel. 

Vulnérabilité : sensibilité d’un élément (construction...) à un aléa en termes de
dommages aux personnes et aux biens. Les effets dommageables d’un aléa sont d’autant
plus grands que la vulnérabilité des éléments exposés est importante. Par exemple, le fait
de surélever le plancher d’une construction au-dessus des PHEC diminue sa vulnérabilité
aux inondations.

Unité foncière : une unité foncière représente une parcelle ou un ensemble de parcelles
contiguës appartenant à un même propriétaire.
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Zone d’expansion, ou champ d’expansion des crues : les zones d’expansion des
crues à préserver sont les secteurs peu ou non urbanisés et peu aménagés où des
volumes d’eau importants peuvent être stockés, comme les terres agricoles, les espaces
verts urbains et périurbains, les terrains de sport, les parcs de stationnement, …. Ces
zones sont typiquement des zones de précautions définies dans l’article L 562.1 du Code
de l’Environnement.

6- EFFETS DU PPRI

Le PPRi approuvé vaut, dans ses indications et son règlement, servitude d’utilité
publique. A ce titre, il est opposable aux tiers.
Conformément à l’article L 126-1 du Code de l’Urbanisme (art. 40-4 de la loi n° 87-565 du
22 juillet 1987 issu de l’article 16 de la loi modificative n° 95-101 du 2 février 1995, TITRE
II, Chapitre 2) le PPRi doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme ou carte communale
de la commune ou de l’EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale)
compétent, lorsqu’ils existent (article L12-1 du code de l’urbanisme).

En cas de dispositions différentes entre les dispositions du PPRi et du PLU ou de la carte
communale, les dispositions du document le plus contraignant prévalent. 

Effets sur les utilisations et l’occupation du sol :
Pour réglementer les zones inondables, la loi permet d’imposer tous types de
prescriptions s’appliquant aux constructions, aux ouvrages, aux aménagements ainsi
qu’aux exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles.

Effets sur l’assurance des biens et activités : par les articles 17, 18 et 19, titre II, ch. II,
de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 modificative de la loi du 22 juillet 1987, est conservée
pour les entreprises d’assurances l’obligation, créée par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982
relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, d’étendre leurs
garanties aux biens et activités, aux effets de catastrophes naturelles.

En cas de non-respect de certaines règles du PPR, la loi ouvre la possibilité pour les
entreprises d’assurances de déroger à certaines règles d’indemnisation. Ces possibilités
de dérogation sont encadrées par le Code des assurances.

Effets sur les populations : la loi du 22 juillet 1987 par le 3° de son article 40-1 issu de
l’article 16 de la loi modificative n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, ch. II, permet la
prescription de mesures d’ensemble qui sont, en matière de sécurité publique ou
d’organisation des secours, des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
pouvant concerner les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, les
particuliers ou leurs groupements.

Ces mesures qui peuvent être rendues obligatoires sont :
• les règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant les zones

exposées et visant à faciliter les éventuelles mesures d’évacuation et
l’intervention des secours,

• les prescriptions aux particuliers, ou aux groupements de particuliers quand ils
existent, de réalisations de travaux contribuant à la prévention des risques ou
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d’intervention en cas de survenance des phénomènes considérés,
• les prescriptions pour la réalisation de constructions ou d’aménagements

nouveaux, subordonnés à la constitution d’associations syndicales chargées de
certains travaux nécessaires à la prévention des risques.

Prééminence du règlement sur la cartographie : en cas de difficulté d’application du PPRI
entre les informations portées sur la carte de zonage des risques et la lecture du
règlement, les indications de ce dernier prévalent.

Remarques générales : l’Un des objectifs essentiels du PPRi est l’affichage du risque,
c’est-à-dire le « porter à connaissance » des responsables communaux et du territoire
communal.

Les mesures de préventions physiques à l’égard d’un risque naturel, comportent trois
niveaux d’intervention possibles :

• des mesures générales ou d’ensemble qui visent à supprimer ou à atténuer les
risques sur un secteur assez vaste, à l’échelle d’un groupe de maisons ou d’un
équipement public, et relèvent de l’initiative et de la responsabilité d’une collectivité
territoriale (commune ou département),

• des mesures collectives qui visent à supprimer ou à atténuer les risques à
l’échelle d’un groupe de maisons (lotissement, ZAC, …) et qui relèvent de l’initiative
et de la responsabilité d’un ensemble de propriétaires ou d’un promoteur. Dans la
pratique, la communauté territoriale (commune ou département) est souvent
appelée à s’y substituer pour faire face aux travaux d’urgence,

• des mesures individuelles qui peuvent être :
 mises en œuvre spontanément à l’initiative du propriétaire du lieu ou d’un

candidat constructeur, sur recommandation du maître d’œuvre, de
l’organisme contrôleur ou de l’administration,

 imposées et rendues obligatoires en tant que prescriptions administratives
opposables et inscrites comme telles dans le Plan de Prévention des
Risques naturels prévisibles,

L’ensemble des mesures de prévention générales individuelles et des
recommandations constitue le règlement du PPRi

Les mesures de prévention générales (ou collectives) ont pour but de réduire le niveau
d’aléa d’un phénomène dommageable. Il est exceptionnel que les mesures de prévention
générales, qui sont souvent des ouvrages actifs ou passifs, suppriment totalement un
aléa.

Le zonage réglementaire du PPRi tient compte de la situation actuelle des mesures de
prévention générale ou (collectives) permanentes.
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Le zonage pourra être modifié, à l’occasion de procédures de révision du PPRi, pour tenir
compte :

• d’ouvrages de protection nouveaux ou existants (Cf annexe fiche n°3 dans le cas
de digues),

• à l’inverse, de la disparition, par défaut d’entretien, d’ouvrages de protection ou
d’un mode d’occupation du terrain considéré jusqu’alors comme particulièrement
protecteur.

La conservation des ouvrages de protection générale ou collective relève de la
responsabilité du maître d’ouvrage: le Maire, pour les premiers, les associations de
propriétaires ou toute autorité s’y substituant, pour les seconds.

7- PRINCIPES GÉNÉRAUX DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

On peut distinguer de manière générale 4 types de zones : 

• les zones d’aléa faible à fort hors des zones urbanisées, qui constituent les
champs d’expansion des crues, et doivent être préservées ; elles sont soumises
globalement à un régime d’interdiction stricte,

• les zones d’aléa fort dans les zones urbanisées, soumises globalement à un
régime d’interdiction, mais, par dérogation, avec des adaptations possibles dans
les centres urbains denses en application de la circulaire du 24 avril 1996,

• les zones d’aléa faible ou moyen dans les zones urbanisées, soumises
globalement à un régime de prescriptions,

• les zones de crue historique correspond aux secteurs qui ont été touchés
historiquement par la crue de référence et qui seront épargnés ou moins menacés
du fait d’aménagement pérennes. Les modifications de la zone inondable sont
validées dans le cadre d’études hydrauliques spécifiques. Cette zone fait l'objet de
prescriptions particulières.

8- INFRACTIONS :

Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone où ces opérations sont
interdites par un PPR ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou
d’exploitation prescrites par ce plan constituent des infractions punies des peines prévues
au Titre VIII du livre IV du code de l’Urbanisme (art. L480-4).
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9- UTILISATION DU RÈGLEMENT

Pour un projet situé dans une zone inondable réglementaire, il faut prendre connaissance
de la liste des travaux autorisés, des prescriptions obligatoires et des recommandations
applicables dans la zone de risque (cf. § II), et vérifier s’il n’est pas interdit. Pour les cas
particuliers non cités dans le règlement, il convient de respecter les principes
généraux et les règles cités en chapeau de chacune des zones de couleur.

Rappel : les recommandations sont des mesures définies par le PPRi sans obligation de
réalisation.
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10- PRINCIPES D’APPLICATION COMMUNS À TOUTES LES
ZONES :

Les prescriptions s’imposent aux maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre pour les nouveaux
projets ou les aménagements sur les biens existants, aux propriétaires et gestionnaires.
Elles relèvent de leur responsabilité, chacun en ce qui le concerne. Tout projet ne
respectant pas les prescriptions imposées par le règlement est interdit.

Les aménagements et constructions dispensés de procédure d’urbanisme doivent
respecter les dispositions du PPRI.

Si un projet se situe sur plusieurs zones réglementaires, c’est la règle la plus
défavorable qui est prise en compte.

En cas d’ambiguïté ou de difficulté d’application, le règlement prévaut sur la carte des zo-
nages réglementaires, notamment pour la détermination des distances (bande inconstruc-
tible de 10 m de part et d’autre du cours d’eau et/ou écoulement depuis le haut des
berges en zone rouge plein).

Les côtes des plans masse de construction doivent être rattachées au système
altimétrique NGF.
Les plans masse des aménagements doivent être côtés dans les trois dimensions (R441-
4, du code de l’urbanisme). Ils seront fournis à une échelle adaptée et lisible.

Les travaux liés à une mise aux normes ou à une mise en conformité d’un bien ou d’une
activité existant sont autorisés, même à l’encontre d’une disposition du PPRi, sauf s’ils
sont contraires aux dispositions du document d’urbanisme existant. Ils devront cependant
être réalisés de façon à minimiser leurs incidences sur l’aléa, tant par leur implantation,
leur dimensionnement et leur mode de réalisation. L’avis du service en charge de la
servitude PPRI devra être recueilli et respecté.

Comme précisé dans le § III Règles de constructions, quelle que soit la zone
réglementaire concernée, les aires de stockages de produits polluants ou dangereux
seront implantées à une cote supérieure à la cote de référence majorée d’au moins 20cm.

Rappel : Outre le respect des prescriptions du PPRI, certains travaux, ouvrages ou
activités, notamment s’ils sont situés dans le lit majeur d’un cours d’eau (ce qui
correspond sauf exception à la crue de référence), sont susceptibles de porter atteinte à
l’eau et aux milieux aquatiques. Ils sont alors soumis selon leur importance à autorisation
ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau. Les articles L214-1 et suivants du code de
l’environnement fixent les conditions d’application de ces dispositions.
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II RÉGLEMENTATION DES ZONES

1- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE PLEIN :

1-A- Principe d’urbanisation de la zone :

La zone rouge plein regroupe : 

• les zones non urbanisées (zones d’expansion des crues) dans lesquelles le
risque n’a pas été déterminé car il n’y a pas d’enjeux,

• les zones à habitat diffus ou comportant des enjeux isolés (fermes,
moulins ...) dans lesquelles l’aléa est considéré comme fort à très fort (hauteur
d’eau et/ou vitesse d’écoulement importante), non urbanisées de façon dense
et qui constituent elles aussi des zones d’expansion de crues qu’il convient de
préserver en tant que telles,

• les bandes inconstructibles de 10 mètres : 10 m en rive droite et 10 m en
rive gauche depuis le haut des berges de tous les cours d’eau et/ou écoule-
ments  :

Une bande inconstructible de 10 mètres de part et d’autre du cours d’eau et/ou
de l’écoulement depuis le haut des berges est classée zone rouge plein . Cette
bande est inconstructible (seules les constructions strictement nécessaires à
l'exploitation de l'eau pourront être autorisées).

Dans le cas des zones déjà urbanisées et construites :

 si une construction existe déjà à l'intérieur de la bande, l'extension de
l'existant sera possible tout en prenant en compte le risque et la préservation
environnementale du ruisseau. Ces extensions ne devront pas réduire le
recul existant par rapport aux berges,

 si la bande inconstructible ne comporte pas de construction, elle sera
inconstructible pour les constructions neuves, de quelque dimension que ce
soit, sauf exceptions indiquées ci-dessous :

− dans le cas de ruisseaux ayant perdu leur caractère naturel
(busage, ...), certaines constructions pourront être autorisées en
respectant les prescriptions de la zone rouge plein sans toutefois
s'implanter à l’aplomb du lit mineur,
− les ouvrages justifiant la nécessité d’une proximité immédiate par
rapport au cours d’eau (remblais d’ouvrages d’art, locaux techniques
destinés à l’annonce de crues, ou au captage des eaux,....) seront
autorisés en prenant en compte les prescriptions de la zone rouge plein.

• les zones situées à moins de 50 mètres du pied des digues de protection
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au sens de la circulaire interministérielle du 30 avril 2002 (voir fiche n°3).

Le contrôle strict de l’urbanisation de cette zone a pour objectifs :

Dans les zones non urbanisées :

La préservation du rôle déterminant des champs d’expansion des crues (zones de
débordement) par l’interdiction de toute occupation ou utilisation du sol susceptible de
faire obstacle à l’écoulement des eaux, ou de restreindre le volume de stockage de la
crue. Ces zones de débordement favorisent le laminage de la crue à l’aval (hauteur d’eau
moins importante).

La sauvegarde et l’équilibre des milieux dépendants des crues, ou de la proximité de l’eau
et du caractère naturel des vallées concernées.

Dans les zones à habitat diffus ou comportant des enjeux isolés 

La non aggravation, voire la diminution de la vulnérabilité des biens et des activités
exposés. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de limiter le dommage aux

biens, il est nécessaire de ne pas augmenter les enjeux déjà exposés,

La préservation, comme pour les zones naturelles des zones de débordement et la
limitation des obstacles à l’écoulement dans le but de ne pas aggraver la crue.

Dans les bandes inconstructibles de 10 mètres de part et d’autre du cours d’eau 
et/ou de l’écoulement :

Sur le volet risques inondations : diminution de la vulnérabilité par ralentissement
dynamique des écoulements et du ruissellement (article L562-1 II 2° du code de
l’Environnement),

Sur le volet environnemental : préservation des milieux et de la ripisylve (orientations A36,
A37, D17, D22, D48, D49, D50 et D51 du SDAGE Adour-Garonne approuvé par le préfet
de région MIDI-PYRENEES coordonnateur de bassin le 01/12/2015 à savoir : bon
fonctionnement et recharge des nappes en eau de qualité et en quantité suffisante ;
préservation des zones humides et de leurs bassins d'alimentation ; maintien des espaces
de liberté des rivières ; amélioration du rôle des cours d'eaux comme corridors
écologiques).

Dans les zones situées à moins de 50 mètres du pied des digues de protection :

La non aggravation, voire la diminution de la vulnérabilité des biens et des activités
exposés. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de limiter le dommage aux biens, il
est nécessaire de ne pas augmenter les enjeux exposés, en effet, la protection par une
digue n’est pas absolue (événement dépassant la capacité d’ouvrage, rupture,
contournement...).

L’inconstructibilité est la règle générale
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Sont toutefois admises sous conditions, certaines constructions, certains travaux
d’extension et certains ouvrages techniques et d’infrastructures, ainsi que des
constructions nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

1-B- Interdictions en zone rouge plein :

1 Construction nouvelle, reconstruction, extension, changement de 
destination de bâtiments :

1.1 Bâtiments à usage d’habitation : 

• Construction d’un nouveau bâtiment à usage d’habitation : interdite
• Sous-sols : interdits.

1.2 Bâtiments agricoles : 

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.3 Bâtiments à usage industriel, artisanal :

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.4 Bâtiments recevant du public et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions): 

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.5 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions) : 

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus
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de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.6 Ouvrages ou installations de production d’énergie par méthanisation:

• Interdits.

2 Aménagements, équipements :

• Remblais : interdits, sauf cas particulier voir p.23-24, 
• Digues : constructions et rehausses : interdites sauf cas particuliers voir p.23-24
• Travaux de terrassement ayant pour effet de modifier les berges naturelles :

interdits s'ils affectent la stabilité des berges ou s’ils font obstacle au libre
écoulement des eaux (aggravation de l’inondabilité),

• Clôtures : sont interdites les clôtures à perméabilité inférieure à 80 %, les clôtures
constituant un obstacle à l’écoulement de l’eau et aggravant le niveau d’aléa sur
les parcelles voisines, tous les murs pleins et tous les soubassements quels qu’ils
soient, les écrans pleins constitués de paillage, géotextile, bambous,..., les haies
denses, les grillages à maille serrée,

• Centres de stockage et installations d’élimination des déchets : interdits,
• Sous-sols : interdits,
• Parking souterrain : interdit,
• Couverture de piscine (type serre rails + polycarbonate) : interdits. Les bâches de

protection au ras du sol sont autorisées.
• Station d’épuration : « les stations d’épuration ne doivent pas être implantées dans

les zones inondables, sauf en cas d’impossibilité technique... », cf. arrêté du 22 juin
2007 art 13.3 (voir fiche n° 2 pour les dispositions particulières).

• Installation de production d’énergie photovoltaïque au sol : interdit

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Terrains de campings, de caravanage, ou d'accueil de résidences mobiles ou
démontables : implantation d’un nouveau terrain interdite. Extension d'un terrain
existant : limitée (voir fiche n° 7),

• Aire d'accueil des gens du voyage : interdite (voir fiche n°6 et §3 p.25 pour les
dispositions particulières concernant les extensions),

• Stationnement de caravanes : interdit,
• Résidences démontables (yourte...) constituant l’habitat permanent de leurs

utilisateurs : interdites,
• Implantation d’une nouvelle aire de stationnement de camping-cars : interdite.
• Piscine hors sol et couverture de piscine (sauf bâches) interdits pour cause de

risque d’embâcles..
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1-C- Autorisations sous conditions en zone rouge plein :

1 Construction nouvelle, reconstruction, extension, changement de 
destination de bâtiments :

Attention : le niveau de premier plancher du projet sera situé au moins 20 cm au-dessus de la
crue de référence (sauf impossibilité fonctionnelle justifiée)

1.1 Bâtiments à usage d’habitation : 

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, limitée à 20 m² d’emprise au
sol, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé, s'il ne crée pas de logements et n’augmente
pas la vulnérabilité,

• Construction d’une annexe à un bâtiment à usage d’habitation existant (ou abri de
jardin) : autorisée une seule fois par unité foncière si la surface de l’emprise au sol
de l’annexe est inférieure à 20 m2, et s'il n’y a pas création de logements. La
construction doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée
dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique). Les garages pourront être
implantés au niveau du terrain naturel,

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.2 Bâtiments agricoles :

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, sous réserve qu'elle ne
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puisse pas se faire hors zone inondable ou en zone de moindre aléa. Elle ne doit
pas créer de logements. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement
(extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique). Une
extension à usage de stockage de matériel agricole pourra être implantée au
niveau du terrain naturel,

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements et n’augmente
pas la vulnérabilité,

• Construction d’abris ouverts pour animaux : autorisée. Elle pourra être implantée
au niveau du terrain naturel,

• Terrasses non couvertes ou plateformes agricoles : autorisées à condition que le
niveau fini ne soit pas supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.3 Bâtiments à usage industriel, artisanal :

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle
n’augmente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et
où elle n’occasionne pas de changement de destination augmentant la
vulnérabilité. Le confortement des fondations et des murs de bâtiments sont
autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, sous réserve que
l’extension ne puisse se faire hors zone inondable ou en zone de moindre aléa.
L’extension ne doit pas créer de logements et doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements et n’augmente
pas la vulnérabilité,

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes. 

1.4 Bâtiments recevant du public et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux) /adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,
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• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, elle ne doit pas créer ou
augmenter le nombre de logements existants et doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements, et n’augmente
pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes. 

1.5 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions):

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, elle ne doit pas augmenter
le nombre de logements ou la capacité d’hébergement et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il n’augmente pas la capacité
d’hébergement, s’il ne crée pas de logements, et n’augmente pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes. 

1.6 Locaux techniques strictement nécessaires au fonctionnement des services 
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publics ou d’intérêt général :

• Construction nouvelle : autorisée sans création de logement, à condition de ne
pouvoir être implanté hors zone inondable. Les équipements sensibles devront être
situés au moins 20 cm au-dessus de la crue de référence ou protégés,

• Surélévation : autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,
• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement

(extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique).
Extension au niveau du terrain naturel autorisée sous réserve de protection des
équipements sensibles (20 cm au-dessus de la cote de référence),

• Changement de destination : autorisé s'il n’augmente pas la vulnérabilité et s'il ne
crée pas de logements,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.7 Moulins :

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, limitée à 20 m2 d’emprise
au sol, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements et doit limiter au
maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant
ou dans l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logement et n’augmente
pas la vulnérabilité.

1.8 Abris de jardin dans le cadre des jardins ouvriers:

• Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin légers, il sera prévu un ou
plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie, positionnés dans le sens du courant,
à l’intérieur desquels des box individuels pourront être insérés.

2 Aménagements, équipements :

Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques est autorisée si une étude
hydraulique justifie la non augmentation de la ligne d’eau et l’absence d’impact
négatif sur le bassin, la transparence hydraulique ou, si besoin est, la pertinence
des mesures compensatoires à mettre en place.
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• Remblais : 
 Infrastructures routières : le projet ne devra pas avoir d’influence sur

l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de l’inondabilité),
 Digue de lacs : autorisée dans la mesure où elle ne crée pas de danger en

cas de rupture (après avis du service inspection des digues Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Midi
Pyrénées),

 Aménagements hydrauliques : les suppressions de digues, les ouvrages ou
aménagements hydrauliques destinés à réduire les conséquences du risque
inondation sont autorisés dans la mesure où ils sont justifiés techniquement
par une étude hydraulique démontrant l’absence d’effet négatif (pas
d’aggravation de l’inondabilité sur les zones adjacentes),

 Remblais pour extension de bâtiments agricoles : autorisés dans le cas
d’extensions si impossibilité technique justifiée de mettre hors d’eau le
plancher bas par le biais de vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable ou
de piliers isolés

 Digues de protection dans les zones fortement urbanisées : autorisées sous
réserve qu’elles n’aggravent pas le risque inondation à l’aval. La construction
derrière des digues est soumise à la circulaire interministérielle du 30 avril
2002 (voir fiche n° 3).

Dans tous les cas, un déblai de compensation devra être envisagé (déblais
compensatoires évacués hors zone inondable).

• Déblais : autorisés à condition de ne pas aggraver les risques en un autre point.
Ces déblais seront évacués hors zone inondable,

• STEP : Extension et modernisation autorisée dans certains cas (voir fiche n° 2),
• Création ou réhabilitation d’installations de traitement individuel des eaux usées

domestiques (assainissement autonome) : autorisée dès lors que le dispositif
d’assainissement non collectif ne peut être implanté hors zone inondable.
L’implantation ne devra pas entraver l’écoulement des eaux ni entraîner de
pollution (dispositif de filtrage et point de rejet au-dessus des PHEC). Le cas
échéant, les remblais (tumulus) ne devront pas excéder une surface de 400 m²,

• Entretien des berges, recalibrage, ouvrages destinés à réduire les conséquences
du risque inondation : autorisés s’ils n’aggravent pas l’inondabilité,

• Parkings non couverts : autorisés sous réserve d’en indiquer l’inondabilité et de
prévoir un système d’interdiction d’accès et d’évacuation en cas de crue,

• Installation de production d’énergie photovoltaïque (y compris parc photovoltaïque)
sur des bâtiments existants : autorisée sous conditions (voir fiche n°8)

• Plantations d’arbres et arbustes : autorisées à condition qu’elles n’aient pas d’effet
d’aggravation de la crue sur les enjeux environnants : 
- Dans le cas de plantations positionnées en amont d’un enjeu et pouvant avoir un
effet de ralentissement dynamique : pas de prescription.
- Dans le cas de plantation situées au droit d’un enjeu ou juste en aval : un
espacement (dans la direction perpendiculaire à l’écoulement) de 5m est requis
entre chaque arbre ou arbuste afin d’éviter la création de pièges à embâcles.

• Réseaux d’irrigation et de drainage : autorisés à condition de ne pas faire obstacle
à l’écoulement des eaux,

• Serres (arceaux + film plastique) : autorisées sous réserve qu’elles soient orientées
Page 28/65

Rapport DDT : page 92 / 168



dans le sens du courant, et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer
d’embâcles (libre circulation des eaux au travers de la serre et ancrage des
arceaux et du film plastique). Serres en verre, polycarbonates ou autres matériaux
rigides autorisées à condition qu’elles soient orientées dans le sens du courant et
qu’elles ne comportent pas de mur soubassement.

• Infrastructures publiques (ouvrages d’Art, ...) : autorisées sous réserve que le projet
n'ait pas d’influence sur l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de
l’inondabilité),

• Installations techniques liées à l’activité du cours d’eau et nécessitant une proximité
du cours d’eau (établissements piscicoles, stations de prélèvement d’eau, micro-
centrales et usines de productions hydroéléctriques) : autorisées à condition de ne
pas entraver l’écoulement de la crue, et sous réserve de mise hors d’eau des équi-
pements sensibles,

• Mobilier urbain (éclairage,...) : autorisé. Il devra être ancré afin de résister au risque
d’entraînement.

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Piscine non couverte: autorisée si elle est enterrée. L’emprise sera matérialisée par
un marquage visible au-dessus de la crue de référence (flotteurs, poteaux..). Les
équipements sensibles seront protégés ou situés au moins 20 cm au-dessus du
niveau de la crue de référence, 

• Chapiteaux : autorisés sous réserve qu’ils soient rapidement démontables et
évacuables (dans des délais compatibles avec la prévision de crue ou l’alerte
météorologique : voir mesures prévues dans le plan communal de sauvegarde de
la commune concernée),

• Extension de terrain de camping, de caravanage ou d'accueil de résidences
mobiles ou démontables : (voir fiche n° 7),

• Aire de gens de voyage : extension autorisée sous réserve qu’il n’y ait pas
d’augmentation du nombre d’emplacements, et sous réserve que les
emplacements et équipements soient positionnés vers des zones de moindre aléa
(voir fiche n° 6),

• Terrains de sport, espaces verts, aires de jeux, sanitaires, tribunes : autorisés sous
réserve d’être conçus en tenant compte du risque de crue et qu'ils doivent
supporter une submersion. Prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation
en cas de crue,

• Installations et équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation : autorisés

• Jardins ouvriers : autorisés. Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin
légers, il sera prévu un ou plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie,
positionnés dans le sens du courant, à l’intérieur desquels des box individuels
pourront être insérés.

• Projets d’implantation de cités lacustres : voir fiche n°9
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4 Autres :

• Carrières : sont concernés les installations et ouvrages liés aux extractions de
matériaux. Ces ouvrages et les dispositifs d’exploitation qui leurs sont liés devront
démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et inclure des mesures
compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du cours d’eau. Les
installations de criblage, concassage devront être soit déplaçables, soit ancrées
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Le matériel
électrique doit être démontable et les installations positionnées dans le sens du
courant,

• Fouilles archéologiques : autorisées à condition qu’aucun stockage de matériaux
de déblai ne s’effectue dans la zone inondable et que les installations liées aux
fouilles soient évacuables en cas de crue.
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2- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE
HACHUREE 

2-A- Principe d’urbanisation de la zone :

La zone rouge hachurée intègre les zones à habitat diffus ou comportant des enjeux
isolés (fermes, moulins, …), qui constituent des champs d’expansion de crues à préserver
en tant que tels et pour lesquelles l’aléa est considéré comme moyen à faible (hauteur
d’eau et/ou vitesse d’écoulement moyennes à faible).

Le contrôle strict de l’urbanisation de cette zone a pour objectifs :

• La non aggravation, voire la diminution de la vulnérabilité des biens et des activités
exposés. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de limiter le dommage aux
biens, il est nécessaire de ne pas augmenter les enjeux exposés,

• La préservation, comme pour les zones naturelles, des zones de débordement et
la limitation des obstacles à l’écoulement dans le but de ne pas aggraver la crue.

L’inconstructibilité est la règle générale.

Sont admises sous conditions, certaines constructions notamment dans le cadre
d’activités agricoles, certains travaux d’extension, et certains ouvrages techniques et
d’infrastructures, ainsi que des constructions nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

2-B- Interdictions en zone rouge hachurée :

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments :

1.1 Bâtiments à usage d’habitation (hors habitat agricole): 

• Construction d’un nouveau bâtiment à usage d’habitation : interdite,
• Sous-sols : interdits.

1.2 Bâtiment à usage d’habitation (habitat lié à une exploitation agricole) :

• Sous-sol interdits.

1.3 Bâtiment agricole :

• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20cm au-dessus
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de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.4 Bâtiments à usage industriel, artisanal :

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.5 Bâtiments recevant du public et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.6 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20 cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

2 Aménagements, équipements :

• Remblais : interdits, sauf cas particulier voir p.32-33., 
• Digues : constructions et rehausses : interdites sauf cas particuliers voir p.32-33
• Travaux de terrassement ayant pour effet de modifier les berges naturelles :

interdits s’ils affectent la stabilité des berges ou s’ils font obstacle au libre
écoulement des eaux (aggravation de l’inondabilité), 

• Clôtures : sont interdites les clôtures à perméabilité inférieure à 80 %, les clôtures
constituant un obstacle à l’écoulement de l’eau et aggravant le niveau d’aléa sur
les parcelles voisines, tous les murs pleins et tous les soubassements quels qu’il
soient, les écrans pleins constitués de paillage, géotextile, bambous..., les haies
denses, les grillages à maille serrée,

• Centres de stockage et installations d’élimination des déchets : interdits,
• Sous-sols : interdits,
• Parking souterrain : interdit,
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• Couverture de piscine (type serre rails + polycarbonate) : interdits. Les bâches de
protection au ras du sol sont autorisées.

• Station d’épuration : « les stations d’épuration ne doivent pas être implantées dans
les zones inondables, sauf en cas d’impossibilité technique... », cf. arrêté du 22 juin
2007 art 13.3 (voir fiche n° 2 pour les dispositions particulières).

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Terrains de Campings, de caravanage, ou d'accueil de résidences mobiles ou
démontables : implantation d’un nouveau terrain interdite. Extension d'un terrain
existant : limitée (voir fiche n° 7),

• Aire d'accueil des gens du voyage : interdite (voir fiche n°6 et §3 p.34 pour les
dispositions particulières concernant les extensions),

• Stationnement de caravanes : interdit,
• Résidences démontables (yourtes...) constituant l’habitat permanent de leurs

utilisateurs : interdites,
• Implantation d’une nouvelle Aire de stationnement de camping-cars : interdite,
• Piscine hors sol et couverture de piscine (sauf bâches) interdits pour cause de

risque d’embâcles.

2-C- Autorisations sous conditions en zone rouge hachurée :

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments :

Attention : le niveau de premier plancher du projet sera situé au moins 20 cm au-
dessus de la crue de référence (sauf impossibilité fonctionnelle justifiée)

1.1 Bâtiments à usage d’habitation (hors habitat lié à une exploitation agricole):

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle
n’augmente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et
où elle n’occasionne pas de changement de destination augmentant la
vulnérabilité. Le confortement des fondations et des murs de bâtiments sont
autorisés,.

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, limitée à 20 m2 d’emprise
au sol, ne doit pas augmenter le nombre de logements, et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
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l’ombre hydraulique),
• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas

supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,
• Changement de destination : autorisé, s'il ne crée pas de logements, et

n’augmente pas la vulnérabilité,
• Construction d’une annexe à un bâtiment à usage d’habitation existant (ou abri de

jardin) : autorisée une seule fois par unité foncière si la surface de l’annexe est
inférieure à 20 m² d’emprise au sol, et s'il n’y a pas création de logements. La
construction doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée
dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique). Les garages pourront être
implantés au niveau du terrain naturel, 

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.2 Bâtiments à usage d’habitation (habitat lié à une exploitation agricole) :

• Construction nouvelle : autorisée dans le cadre d’habitat lié à une exploitation
agricole (logement de fonction agricole) sous réserve que l’exploitant ne dispose
pas de terrains (sur son exploitation) hors zone inondable. La construction doit
limiter au maximum la gêne à l’écoulement (positionnée dans le sens du courant ou
dans l’ombre hydraulique) (voir fiche n° 4),

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements, et doit
limiter au maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du
courant ou dans l’ombre hydraulique),

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements (hors logement
de fonction agricole) et s'il n’augmente pas la vulnérabilité,

• Construction d’une annexe à un bâtiment à usage d’habitation existant (ou abri de
jardin) : autorisée s'il n’y a pas création de logements. La construction doit limiter
au maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du
courant ou dans l’ombre hydraulique). Les garages pourront être implantés au
niveau du terrain naturel. Voir fiche n° 4 pour les dispositions particulières,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.3 Bâtiments agricoles :

• Construction nouvelle : autorisée. Le pétitionnaire devra néanmoins rechercher la
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possibilité d’implantation hors zone inondable. La construction doit limiter au
maximum la gêne à l’écoulement (positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique), les équipements sensibles au-dessus des PHEC,

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle
n’augmente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et
où elle n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabili-
té. Le confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée, sous réserve qu'elle ne puisse pas se faire hors zone
inondable ou en zone de moindre aléa. Elle ne doit pas créer de logements non
liés à l’exploitation agricole. La construction doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique). Une extension à usage de stockage de matériel agricole pourra être
implantée au niveau du terrain naturel,

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements (hors logement
de fonction agricole), et s'il n’augmente pas la vulnérabilité,

• Construction d’abris ouverts pour animaux : autorisée. L'implantation pourra se
faire au niveau du terrain naturel,

• Terrasses ou plateformes agricoles non couvertes : autorisées à condition que le
niveau fini ne soit pas supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.4 Bâtiments à usage industriel, artisanal

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière sous réserve qu'elle ne
puisse pas se faire hors zone inondable ou en zone de moindre aléa. Elle ne doit
pas créer de logements et doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement
(extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements et n’augmente
pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
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environnantes.

1.5 Bâtiments recevant du public et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière. Elle ne doit pas créer ou
augmenter le nombre de logements existants et doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logements, et n’augmente
pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.6 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions) :

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle
n’augmente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et
où elle n’occasionne pas de changement de destination augmentant la
vulnérabilité. Le confortement des fondations et des murs de bâtiments sont
autorisés,,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière. Elle ne doit pas augmenter
le nombre de logements ou la capacité d’hébergement et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s’il n’augmente pas la capacité
d’hébergement, s’il ne crée pas de logements, et n’augmente pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
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et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.
• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas

supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,
• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions

environnantes.

1.7 Locaux techniques strictement nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt général :

• Construction nouvelle : autorisée sans création de logements à condition de ne
pouvoir être implantée hors zone inondable. Les équipements sensibles devront
être situés au moins 20 cm au-dessus de la crue de référence ou protégés,

• Surélévation : autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,
• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement

(extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique).
Extension au niveau du terrain naturel autorisée sous réserve de protection des
équipements sensibles (20 cm au-dessus de la cote de référence),

• Changement de destination : autorisé s’il n’augmente pas la vulnérabilité et s'il ne
crée pas de logements,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.8 Moulins :

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle
n’augmente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et
où elle n’occasionne pas de changement de destination augmentant la
vulnérabilité. Le confortement des fondations et des murs de bâtiments sont
autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, limitée à 20 m² d’emprise au
sol, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logement et n’augmente
pas la vulnérabilité.

1.9 Abris de jardin dans le cadre des jardins ouvriers :

• Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin légers, il sera prévu un ou
plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie, positionnés dans le sens du courant,
à l’intérieur desquels des box individuels pourront être insérés.
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1.10 Ouvrages ou installation de production d’énergie par méthanisation :

• Autorisés sous réserve que l’exploitant ne dispose pas de terrains hors zone
inondable, et que le règlement d’urbanisme l’autorise. Les équipements sensibles
seront situés à 20 cm au-dessus de la crue de référence. Les produits polluants
seront stockés 20 cm au-dessus de la crue de référence ou en cuve étanche.

2 Aménagements, équipements :

Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques est autorisée si une étude
hydraulique justifie la non augmentation de la ligne d’eau et l’absence d’impact
négatif sur le bassin, la transparence hydraulique ou, si besoin est, la pertinence
des mesures compensatoires à mettre en place.

• Remblais : 
 Infrastructures routières : le projet ne devra pas avoir d’influence sur

l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de l’inondabilité),
 Digue de lacs : autorisée dans la mesure où elle ne crée pas de danger en

cas de rupture (avis service inspection des digues Direction Régionale de
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Midi Pyrénées),

 Aménagements hydrauliques : les suppressions de digues, les ouvrages ou
aménagements hydrauliques destinés à réduire les conséquences du risque
inondation sont autorisés dans la mesure où ils sont justifiés techniquement
par une étude hydraulique justifiant l’absence d’effet négatif (pas
d’aggravation de l’inondabilité sur les zones adjacentes),

 Remblais pour extension de bâtiments agricoles : autorisés dans le cas
d’extensions si impossibilité technique justifiée de mettre hors d’eau le
plancher bas par le biais de vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable ou
piliers isolés.

 Digues de protection dans les zones fortement urbanisées : autorisées sous
réserve qu’elles n’aggravent pas le risque inondation à l’aval. La
construction derrière des digues est soumise à la circulaire interministérielle
du 30 avril 2002 (voir fiche n° 3).

Dans tous les cas, des déblais de compensation (évacués hors zone inondable) devront
être envisagés. 

• Déblais : autorisés à condition de ne pas aggraver les risques en un autre point.
Ces déblais seront évacués hors zone inondable,

• STEP : Extension et modernisation autorisée dans certains cas (voir fiche n° 2) 
• Création ou réhabilitation d’installations de traitement individuel des eaux usées

domestiques (assainissement autonome) : autorisée dès lors que le dispositif
d’assainissement non collectif ne peut être implanté hors zone inondable.
L’implantation ne devra pas entraver l’écoulement des eaux et entraîner de
pollution (dispositif de filtrage et point de rejet au-dessus des PHEC). Le cas
échéant, les remblais (tumulus) ne devront pas excéder une surface de 400m2,

• Entretien des berges, recalibrage, ouvrages destinés à réduire les conséquences
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du risque inondation: autorisés s’ils n’aggravent pas l’inondabilité,
• Parkings non couverts : autorisés sous réserve d’en indiquer l’inondabilité et de

prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation en cas de crue,
• Installation de production d’énergie photovoltaïque installée au sol (y compris parc

photovoltaïque) ou sur des bâtiments autorisée sous conditions (voir fiche n° 8).
• Plantations d’arbres et arbustes : autorisées à condition qu’elles n’aient pas d’effet

d’aggravation de la crue sur les enjeux environnants : 
- Dans le cas de plantations positionnées en amont d’un enjeu et pouvant avoir un
effet de ralentissement dynamique : pas de prescription.
- Dans le cas de plantation situées au droit d’un enjeu ou juste en aval : un
espacement (dans la direction perpendiculaire à l’écoulement) de 5m est requis
entre chaque arbre ou arbuste afin d’éviter la création de pièges à embâcles.

• Réseaux d’irrigation et de drainage : autorisés à condition de ne pas faire obstacle
à l’écoulement des eaux,

• Serres (arceaux + film plastique) : autorisées sous réserve qu’elles soient
orientées dans le sens du courant, et qu’elles ne soient pas susceptibles de
générer d’embâcle (libre circulation des eaux au travers de la serre et ancrage des
arceaux et du film plastique). Serres en verre, polycarbonates ou autres matériaux
rigides autorisées à condition qu’elles soient orientées dans le sens du courant et
qu’elles ne comportent pas de mur soubassement.

• Infrastructures publiques (ouvrages d’Art, …) : autorisées. Le projet ne devra pas
avoir d’influence sur l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de
l’inondabilité),

• Installations techniques liées à l’activité du cours d’eau et nécessitant une proximi-
té du cours d’eau (établissements piscicoles, stations de prélèvement d’eau, mi-
cro-centrales et usines de production hydroélectrique) : autorisées à condition de
ne pas entraver l’écoulement de la crue, et sous réserve de mise hors d’eau des
équipements sensibles,

• Mobilier urbain (éclairage,...) : autorisé sous réserve qu’il soit ancré afin de résister
au risque d’entraînement.

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Piscine non couverte: autorisée si elle est enterrée. L’emprise sera matérialisée par
un marquage visible au-dessus de la crue de référence (flotteurs, poteaux..). Les
équipements sensibles seront protégés ou situés au moins 20 cm au-dessus du
niveau de la crue de référence, 

• Chapiteaux : autorisés sous réserve qu’ils soient rapidement démontables et
évacuables (dans des délais compatibles avec la prévision de crue ou l’alerte
météorologique : voir mesures prévues dans le plan communal de sauvegarde de
la commune concernée),

• Extension de terrain de camping, de caravanage ou d'accueil de résidences
mobiles ou démontables : (voir fiche n° 7),

• Aire de gens de voyage : extension autorisée sous réserve qu’il n’y ait pas
d’augmentation du nombre d’emplacements, et sous réserve que les
emplacements et équipements soient positionnés vers des zones de moindre aléa
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(voir fiche n° 6),
• Terrains de sport, espaces verts, aires de jeux, sanitaires, tribunes: autorisés sous

réserve d’être conçus en tenant compte du risque de crue et qu'ils puissent
supporter une submersion. Prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation
en cas de crue,

• Installations et équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation : autorisés

• Jardins ouvriers : autorisés. Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin
légers, il sera prévu un ou plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie,
positionnés dans le sens du courant, à l’intérieur desquels des box individuels
pourront être insérés.

• Projets d’implantation de cités lacustres : voir fiche n°9

4 Autres :

• Carrières : sont concernés les installations et ouvrages liés aux extractions de
matériaux. Ces ouvrages et les dispositifs d’exploitation qui leurs sont liés devront
démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et inclure des mesures
compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du cours d’eau. Les
installations de criblage, concassage devront être soit déplaçables, soit ancrées
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Le matériel
électrique doit être démontable et les installations positionnées dans le sens du
courant,

• Fouilles archéologiques : autorisées à condition qu’aucun stockage de matériaux
de déblai ne s’effectue dans la zone inondable et que les installations liées aux
fouilles soient évacuables en cas de crue.

3- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE VIOLETTE :

3-A- Principe d’urbanisation de la zone :

La zone violette correspond aux zones urbanisées de façon dense, pour lesquelles l’aléa
est considéré comme fort à très fort (hauteur d’eau et/ou vitesse d’écoulement importante)

Le contrôle strict de l’urbanisation de cette zone a pour objectifs :

• la non aggravation, voire la diminution de la vulnérabilité des biens et des activités
exposés. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de limiter le dommage aux
biens, il est nécessaire de ne pas augmenter les enjeux exposés,

• la préservation des zones de débordement existantes et la limitation des obstacles
à l’écoulement dans le but de ne pas aggraver la crue.

L’inconstructibilité est la règle générale.

Sont toutefois admises sous conditions, certaines constructions, certains travaux
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d’extension limitée, d’aménagement et certains ouvrages techniques et d’infrastructures,
ainsi que des constructions nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

3-B- Interdictions en zone violette :

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments :

1.1 Bâtiments à usage d’habitation : 

• Construction d’un nouveau bâtiment à usage d’habitation : interdite sauf cas
particulier de la dent creuse (voir fiche n° 5),

• Sous-sols : interdits.

1.2 Bâtiments agricoles :

• Construction nouvelle: interdite, 
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits

1.3 Bâtiments à usage industriel, artisanal:

• Construction nouvelle: interdite, sauf cas particulier de la dent creuse (voir fiche n°
5),

• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20cm au-dessus
de la cote de la crue de référence,

• Sous-sols : interdits.

1.4 Bâtiments recevant du public  et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle: interdite, sauf cas particulier de la dent creuse (voir fiche n°
5),

• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20cm au-dessus
de la cote de la crue de référence,

• Sous-sols : interdits.

1.5 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions) :
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• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles ou polluants : interdit à moins de 20cm au-dessus

de la cote de la crue de référence,
• Sous-sols : interdits.

1.6 Ouvrages ou installation de production d’énergie par méthanisation:

• Interdits.

2 Aménagements, équipements :
• Remblais : interdits, sauf cas particulier voir p.41 
• Digues : constructions et rehausses : interdites sauf cas particuliers voir p.41
• Travaux de terrassement ayant pour effet de modifier les berges naturelles :

interdits s'ils affectent la stabilité des berges ou s’ils font obstacle au libre
écoulement des eaux (aggravation de l’inondabilité), 

• Clôtures : sont interdites les clôtures à perméabilité inférieure à 80 %, les clôtures
constituant un obstacle à l’écoulement de l’eau et aggravant le niveau d’aléa sur
les parcelles voisines, tous les murs pleins et tous les soubassements quels qu’il
soient, les écrans pleins constitués de paillage, géotextile, bambous..., les haies
denses, les grillages à maille serrée,

• Centres de stockage et installations d’élimination des déchets : interdits,
• Sous-sols : interdits,
• Parking souterrain : interdit,
• Couverture de piscine (type serre rails + polycarbonate) : interdits. Les bâches de

protection au ras du sol sont autorisées..
• Station d’épuration : « les stations d’épuration ne doivent pas être implantées dans

les zones inondables, sauf en cas d’impossibilité technique... », cf. arrêté du 22 juin
2007 art 13.3 (voir fiche n° 2 pour les dispositions particulières).

• Installation de production d’énergie photovoltaïque  au sol : interdit

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Terrains de Campings, de caravanage, ou d'accueil de résidences mobiles ou
démontables : implantation d’un nouveau terrain : interdite. Extension d'un terrain
existant : limitée (voir fiche n° 7), 

• Aire d'accueil des gens du voyage : interdite (voir fiche n°6 et §3 p.42 pour les
dispositions particulières concernant les extensions),

• Stationnement de caravanes : interdit,
• résidences démontables (yourtes...) constituant l’habitat permanent de leurs

utilisateurs : interdites,
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• Implantation d’une nouvelle aire de stationnement de camping-car: interdite.
• Piscine hors sol et couverture de piscine (sauf bâches) interdits pour cause de

risque d’embâcles.

3-C- Autorisations sous conditions en zone violette:

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments :

Attention : le niveau de premier plancher du projet sera situé au moins 20 cm au-
dessus de la crue de référence (sauf impossibilité fonctionnelle justifiée)

1.1 Bâtiments à usage d’habitation :

• Construction nouvelle autorisée à titre exceptionnel en zone urbanisée sous
conditions : cas de la dent creuse (voir fiche n°5),

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension: autorisée une seule fois par unité foncière , limitée à 20 m2 d’emprise
au sol, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements, et doit limiter au
maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant
ou dans l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé, s’il ne crée pas de logements et s’il
n’augmente pas la vulnérabilité,

• Construction d’une annexe à un bâtiment à usage d’habitation existant (ou abri de
jardin) : autorisée une seule fois par unité foncière si la surface de l’emprise de
l’annexe est inférieure à 20 m2, et si il n’y a pas création de logements. La
construction doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée
dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique). Les garages pourront être
implantés au niveau du terrain naturel,

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions 
environnantes.

1.2 Bâtiments agricoles :
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• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, sous réserve que l’extension
ne puisse se faire hors zone inondable ou en zone de moindre aléa, elle ne doit
pas créer de logements. La construction doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique). Une extension à usage de stockage de matériel agricole pourra être
implantée au niveau du terrain naturel,

• Changement de destination : autorisé s’il ne crée pas de logements et s’il
n’augmente pas la vulnérabilité,

• Construction d’abris ouverts pour animaux : autorisée, l’implantation pourra se faire
au niveau du terrain naturel,

• Terrasses ou plateformes agricoles non couvertes : autorisées à condition que le
niveau fini ne soit pas supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.3 Bâtiments à usage industriel, artisanal :

• Construction nouvelle autorisée à titre exceptionnel en zone urbanisée sous
conditions : cas de la dent creuse (voir fiche n°5),

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, sous réserve que
l’extension ne puisse se faire hors zone inondable ou en zone de moindre aléa.
L’extension ne doit pas créer de logements et doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s’il ne crée pas de logements et s’il
n’augmente pas la vulnérabilité,

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
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environnantes.

1.4 Bâtiments recevant du public et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle autorisée à titre exceptionnel en zone urbanisée sous
conditions : cas de la dent creuse (voir fiche n°5),

• Construction, extension d’équipements publics à vocation administrative, technique
ou de loisirs, destinés à titre principal à la vie des habitants du quartier (c’est à dire
qu’ils ne peuvent être implantés ailleurs que dans le quartier) : autorisés sous ré-
serve qu’ils n’aient pas pour effet de densifier la population,

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, elle ne doit pas créer ou
augmenter le nombre de logements existants et doit limiter au maximum la gêne à
l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s’il ne crée pas de logements et s’il
n’augmente pas la vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10 cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.5 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions):

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée si elle n’a pas pour effet de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, elle ne doit pas augmenter
le nombre de logements ou la capacité d’hébergement et doit limiter au maximum
la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant ou dans
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l’ombre hydraulique),
• Changement de destination : autorisé s’il n’augmente pas la capacité

d’hébergement, s’il ne crée pas de logements et s’il n’augmente pas la
vulnérabilité.

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Terrasses non couvertes : autorisées à condition que le niveau fini ne soit pas
supérieur de 10cm au niveau du terrain naturel,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.6 Locaux techniques strictement nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt général :

• Construction nouvelle: autorisée sans création de logement à condition de ne
pouvoir être implanté hors zone inondable. Les équipements sensibles devront être
situés au moins 20 cm au-dessus de la crue de référence ou protégés,

• Surélévation : autorisée si elle n’a pas pour effet de créer des logements,
• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement

(extension positionnée dans le sens du courant ou dans l’ombre hydraulique).
Extension au niveau du terrain naturel autorisée sous réserve de protection des
équipements sensibles (20 cm au-dessus de la cote de référence),

• Changement de destination : autorisé s’il n’augmente pas la vulnérabilité et s’il ne
crée pas de logements,

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.7 Moulins:

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée une seule fois par unité foncière, limitée à 20 m2 d’emprise
au sol, elle ne doit pas augmenter le nombre de logements et doit limiter au
maximum la gêne à l’écoulement (extension positionnée dans le sens du courant
ou dans l’ombre hydraulique),

• Changement de destination : autorisé s'il ne crée pas de logement et n’augmente
pas la vulnérabilité.

Page 46/65

Rapport DDT : page 110 / 168



1.8 Abris de jardin dans le cadre des jardins ouvriers :

• Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin légers, il sera prévu un ou
plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie, positionnés dans le sens du courant,
à l’intérieur desquels des box individuels pourront être insérés.

2 Aménagements, équipements :

Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques est autorisée si une étude
hydraulique justifie la non augmentation de la ligne d’eau et l’absence d’impact
négatif sur le bassin, la transparence hydraulique ou, si besoin est, la pertinence
des mesures compensatoires à mettre en place.

• Remblais : 
 Infrastructures routières : le projet ne devra pas avoir d’influence sur

l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de l’inondabilité),
 Digues de lacs : autorisées dans la mesure où elle ne crée pas de danger

en cas de rupture (avis service inspection des digues de la Direction
Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Midi-
Pyrénées),

 Aménagements hydrauliques : les suppressions de digues, les ouvrages ou
aménagements hydrauliques destinés à réduire les conséquences du risque
inondation sont autorisés dans la mesure où ils sont justifiés techniquement
par une étude hydraulique justifiant l’absence d’effet négatif (pas
d’aggravation de l’inondabilité sur les zones adjacentes),

 Remblais pour extension de bâtiments agricoles : autorisés dans le cas
d’extensions si impossibilité technique justifiée de mettre hors d’eau le
plancher bas par le biais de vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable
ou piliers isolés.

 Remblais pour extensions de bâtiments autres que bâtiments d’élevage :
autorisés dans le cas d’extensions si impossibilité technique justifiée de
mettre hors d’eau le plancher bas par le biais de vide sanitaire inondable,
aéré et vidangeable ou piliers isolés,

 Digues de protection dans les zones fortement urbanisées : autorisées sous
réserve qu’elles n’aggravent pas le risque inondation à l’aval. La
construction derrière des digues est soumise à la circulaire interministérielle
du 30 avril 2002 (voir fiche n° 3).

Dans tous les cas, des mesures de compensation devront être envisagées (déblais
compensatoires évacués hors zone inondable). C’est le dossier loi sur l’eau qui doit traiter
cet aspect.

• Déblais : autorisés à condition de ne pas aggraver les risques en un autre point.
Ces déblais seront évacués hors zone inondable,

• STEP : Extension et modernisation autorisée dans certains cas (voir fiche n° 2).
• Création ou réhabilitation d’installations de traitement individuel des eaux usées
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domestiques (assainissement autonome) : autorisée dès lors que le dispositif
d’assainissement non collectif ne peut être implanté hors zone inondable.
L’implantation ne devra pas entraver l’écoulement des eaux et entraîner de
pollution (dispositif de filtrage et point de rejet au-dessus des PHEC). Le cas
échéant, les remblais (tumulus) ne devront excéder une surface de 400m2,

• Entretien des berges, recalibrage, ouvrages destinés à réduire les conséquences
du risque inondation: autorisés s’ils n’aggravent pas l’inondabilité,

• Parkings non couverts : autorisés sous réserve d’en indiquer l’inondabilité et de
prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation en cas de crue,

• Installation de production d’énergie photovoltaïque (y compris parc photovoltaïque)
sur des bâtiments existants : autorisée sous conditions (voir fiche n°8)

• Plantations d’arbres et arbustes : autorisées à condition qu’elles n’aient pas d’effet
d’aggravation de la crue sur les enjeux environnants : 
- Dans le cas de plantations positionnées en amont d’un enjeu et pouvant avoir un
effet de ralentissement dynamique : pas de prescription.
- Dans le cas de plantation situées au droit d’un enjeu ou juste en aval : un
espacement (dans la direction perpendiculaire à l’écoulement) de 5m est requis
entre chaque arbre ou arbuste afin d’éviter la création de pièges à embâcles.

• Réseaux d’irrigation et de drainage : autorisés à condition de ne pas faire obstacle
à l’écoulement des eaux,

• Serres (arceaux + film plastique) : autorisées sous réserve qu’elles soient
orientées dans le sens du courant, et qu’elles ne soient pas susceptibles de
générer d’embâcle (libre circulation des eaux au travers de la serre et ancrage des
arceaux et du film plastique). Serres en verre, polycarbonates ou autres matériaux
rigides autorisées à condition qu’elles soient orientées dans le sens du courant et
qu’elles ne comportent pas de mur soubassement.

• Infrastructures publiques (ouvrages d’Art, …) : autorisées. Le projet ne devra pas
avoir d’influence sur l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de
l’inondabilité),

• Installations techniques liées à l’activité du cours d’eau et nécessitant une proximi-
té du cours d’eau (établissements piscicoles, stations de prélèvement d’eau, mi-
cro-centrales et usines de production hydroélectrique) : autorisées à condition de
ne pas entraver l’écoulement de la crue, et sous réserve de mise hors d’eau des
équipements sensibles,

• Mobilier urbain (éclairage,...) : autorisé sous réserve qu’il soit ancré afin de résister
au risque d’entraînement.

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Piscine non couverte: autorisée si elle est enterrée. L’emprise sera matérialisée par
un marquage visible au-dessus de la crue de référence (flotteurs, poteaux..). Les
équipements sensibles seront protégés ou situés au moins 20 cm au-dessus du
niveau de la crue de référence, 

• Chapiteaux : autorisés sous réserve qu’ils soient rapidement démontables et
évacuables (dans des délais compatibles avec la prévision de crue ou l’alerte
météorologique : voir mesures prévues dans le plan communal de sauvegarde de
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la commune concernée),
• Extension de terrain de camping, de caravanage ou d'accueil de résidences

mobiles ou démontables : (voir fiche n° 7),
• Aire de gens de voyage : extension autorisée sous réserve qu’il n’y ait pas

d’augmentation du nombre d’emplacements, et sous réserve que les
emplacements et équipements soient positionnés vers des zones de moindre aléa
(voir fiche n° 6),

• Terrains de sport, espaces verts, aires de jeux, sanitaires, tribunes: autorisés sous
réserve d’être conçus en tenant compte du risque de crue et qu'ils doivent
supporter une submersion. Prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation
en cas de crue,

• Installations et équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation : autorisés

• Jardins ouvriers : autorisés. Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin
légers, il sera prévu un ou plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie,
positionnés dans le sens du courant, à l’intérieur desquels des box individuels
pourront être insérés.

• Projets d’implantation de cités lacustres : voir fiche n°9

4 Autres :

• Carrières : sont concernés les installations et ouvrages liés aux extractions de
matériaux. Ces ouvrages et les dispositifs d’exploitation qui leurs sont liés devront
démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et inclure des mesures
compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du cours d’eau. Les
installations de criblage, concassage devront être soit déplaçables, soit ancrées
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Le matériel
électrique doit être démontable et les installations positionnées dans le sens du
courant,

• Fouilles archéologiques : autorisées à condition qu’aucun stockage de matériaux
de déblai ne s’effectue dans la zone inondable et que les installations liées aux
fouilles soient évacuables en cas de crue.

4- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE :

4-A- Principe d’urbanisation de la zone :

La zone bleue correspond aux zones urbanisées de façon dense, pour lesquelles l’aléa
est considéré comme moyen à faible (hauteur d’eau et/ou vitesse d’écoulement
moyennes à faibles).

La zone bleue est une zone soumise à prescriptions. Les objectifs de cette zone sont les
suivants :
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• la non aggravation, voire la diminution de la vulnérabilité des biens et des activités
exposés. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de limiter le dommage aux
biens, il est nécessaire de ne pas augmenter les enjeux exposés,

• la préservation des zones de débordement existantes et la limitation des obstacles
à l’écoulement dans le but de ne pas aggraver la crue. 

La constructibilité sous conditions est la règle générale.

4-B- Interdictions en zone bleue :

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments:

1.1 Bâtiments tous usages :

• Sous-sols : interdits,
• Stockage de produits sensibles, flottants ou polluants : interdit à moins que ces

produits soient stockés au moins 20cm au-dessus de la crue de référence et non
susceptibles d’être entraînés.

1.2 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle : interdite,
• Stockage de produits sensibles, flottants ou polluants : interdit à moins que ces

produits soient stockés au moins 20cm au-dessus de la crue de référence et non
susceptibles d’être entraînés.

• sous-sols : interdits.

1.3 Ouvrages ou installation de production d’énergie par méthanisation:

• interdits.

2 Aménagements, équipements :

• Remblais : interdits, sauf cas particulier voir p.48
• Digues : construction et rehausse: interdites sauf cas particuliers voir p.48
• Travaux de terrassement ayant pour effet de modifier les berges naturelles :

interdits s'ils affectent la stabilité des berges ou s’ils font obstacle au libre
écoulement des eaux (aggravation de l’inondabilité), 

• Clôtures : sont interdites les clôtures à perméabilité inférieure à 80 %, les clôtures
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constituant un obstacle à l’écoulement de l’eau et aggravant le niveau d’aléa sur
les parcelles voisines, tous les murs pleins et tous les soubassements quels qu’il
soient, les écrans pleins constitués de paillage, géotextile, bambous..., les haies
denses, les grillages à maille serrée,

• Centres de stockage et installations d’élimination des déchets : interdits,
• Sous-sols : interdits,
• Parking souterrain : interdit,
• Couverture de piscine (type serre rails + polycarbonate) : interdits. Les bâches de

protection au ras du sol sont autorisées.
• Station d’épuration : « les stations d’épuration ne doivent pas être implantées dans

les zones inondables, sauf en cas d’impossibilité technique... », cf. arrêté du 22 juin
2007 art 13.3 (voir fiche n° 2 pour les dispositions particulières).

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Terrains de camping, de caravanage, ou d'accueil de résidences mobiles ou
démontables : implantation d’un nouveau terrain : interdite. Extension d'un terrain
existant : limitée (voir fiche n° 7)

• Aire d'accueil des gens du voyage : interdite (voir fiche n°6 et §3 p. 49-50 pour les
dispositions particulières concernant les extensions),

• Stationnement de caravanes : interdit,
• Résidences démontables (yourtes...) constituant l’habitat permanent de leurs

utilisateurs : interdites,
• Implantation d’une nouvelle Aire de stationnement de camping-car: interdite.
• Piscine hors sol et couverture de piscine (sauf bâches) interdits pour cause de

risque d’embâcles.

4-C- Autorisations sous conditions en zone bleue :

1 Construction, reconstruction, extension, changement de destination de 
bâtiments :

Attention : le niveau de premier plancher du projet sera situé au moins 20 cm au-
dessus de la crue de référence (sauf impossibilité fonctionnelle justifiée)

1.1 Bâtiments à usage d’habitation :

• Construction nouvelle: autorisée sous réserve que la construction ne puisse se
faire ailleurs sur l’unité foncière, hors zone inondable, sauf impossibilité
fonctionnelle,

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
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autorisée,
• Reconstruction/remise en état : autorisée,
• Extension : autorisée doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre

hydraulique),
• Changement de destination: autorisé sauf s’il conduit à des transformations en

établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions), 
• Construction d’une annexe à un bâtiment à usage d’habitation existant (ou abri de

jardin) : autorisée. Les garages pourront être implantés au niveau du Terrain
Naturel.

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.2 Bâtiments agricoles:

• Construction nouvelle : autorisée. Le pétitionnaire devra néanmoins rechercher la
possibilité d’implantation hors zone inondable. La construction doit limiter au
maximum la gêne à l’écoulement (positionnée dans le sens du courant ou dans
l’ombre hydraulique), les équipements sensibles au-dessus des PHEC.

• Surélévation (rajout d’un ou plusieurs niveaux)/adaptation pour mise hors d’eau :
autorisée,

• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des
murs de bâtiments est autorisé,

• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre
hydraulique),

• Changement de destination : autorisé sauf s’il conduit à des transformations en
établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions),

• Stockage de produits sensibles ou polluants : ces produits devront être stockés au
moins 20 cm au-dessus de la crue de référence.

• Construction d’abris ouverts pour animaux : autorisée.
• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions

environnantes.

1.3 Bâtiments à usage industriel, artisanal :

• Construction nouvelle: autorisée (avec un niveau de plancher bas situé au moins
20 cm au-dessus de la crue de référence) et sous réserve que la construction ne
puisse se faire ailleurs sur l’unité foncière, hors zone inondable, sauf impossibilité
fonctionnelle,

• Surélévation/adaptation pour mise hors d’eau : autorisée,
• Reconstruction /remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre

hydraulique),
• Changement de destination : autorisé sauf s’il conduit à des transformations en

établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions),
• Stockage de produits sensibles ou polluants : ces produits devront être stockés au
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moins 20 cm au-dessus de la crue de référence,

Dans tous les cas, il faudra élaborer des consignes concernant la mise en sécurité du site,
et les conditions d’évacuation des personnes et des stocks le cas échéant.

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité .des constructions
environnantes.

1.4 Bâtiments recevant du public  et/ou ayant pour usage des activités peu 
vulnérables (voir définitions):

• Construction nouvelle: autorisée (avec un niveau de plancher bas situé au moins
20 cm au-dessus de la crue de référence) et sous réserve que la construction ne
puisse se faire ailleurs sur l’unité foncière, hors zone inondable, sauf impossibilité
fonctionnelle,

• Surélévation/adaptation pour mise hors d’eau : autorisée,
• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre

hydraulique),
• Changement de destination : autorisé sauf s’il conduit à des transformations en

établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions),
• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions

environnantes.

1.5 Bâtiments ou établissements sensibles et/ou abritant des personnes 
vulnérables (voir définitions):

• Surélévation/adaptation pour mise hors d’eau : autorisée si elle n’a pas pour effet
de créer de nouveaux logements,

• Reconstruction/remise en état : seule la reconstruction est interdite si l’inondation
est la cause du sinistre. La remise en état est tolérée dans la mesure où elle n’aug-
mente pas la capacité d’hébergement ou de logement, ni l’emprise au sol et où elle
n’occasionne pas de changement de destination augmentant la vulnérabilité. Le
confortement des fondations et des murs de bâtiments sont autorisés,

• Extension : autorisée. Elle ne doit pas augmenter le nombre de logements ou la
capacité d’hébergement et doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre
hydraulique,)

• Changement de destination : autorisé s’il n’augmente pas la capacité
d’hébergement, s’il ne crée pas de logement et s’il n’augmente pas la vulnérabilité

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.6 Locaux techniques strictement nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt général :
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• Construction nouvelle: autorisée. Les équipements sensibles devront être situés au
moins 20 cm au-dessus de la crue de référence ou protégés,

• Surélévation : autorisée,
• Reconstruction/remise en état : autorisée. Le confortement des fondations et des

murs de bâtiments est autorisé,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre

hydraulique). L’extension au niveau du Terrain Naturel est autorisée sous réserve
de protection des équipements sensibles,

• Changement de destination : autorisé sauf s’il conduit à des transformations en
établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions),

• Démolition : autorisée si elle n’augmente pas la vulnérabilité des constructions
environnantes.

1.7 Moulins :

• Surélévation : autorisée,
• Reconstruction/remise en état : autorisée,
• Extension : autorisée. Elle doit limiter au maximum la gêne à l’écoulement (ombre

hydraulique). Le plancher doit se situer à 20 cm au-dessus de la crue de référence,
• Changement de destination : autorisé sauf s’il conduit à des transformations en

établissement sensible et/ou abritant des personnes vulnérables (voir définitions).

1.8 Abris de jardin  dans le cadre des jardins ouvriers :

• Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin légers, il sera prévu un ou
plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie, positionnés dans le sens du courant,
à l’intérieur desquels des box individuels pourront être insérés.

2 Aménagements, équipements :

Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques est autorisée si une étude
hydraulique justifie la non augmentation de la ligne d’eau et l’absence d’impact
négatif sur le bassin, la transparence hydraulique ou, si besoin est, la pertinence
des mesures compensatoires à mettre en place.

• Remblais : 
 Infrastructures routières : le projet ne devra pas avoir d’influence sur

l’enveloppe de la crue de référence (pas d’aggravation de l’inondabilité),
 Digue de lacs : autorisée dans la mesure où elle ne crée pas de danger en

cas de rupture (après avis du service inspection des digues Direction
Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Midi
Pyrénées),

 Aménagements hydrauliques : les suppressions de digues, les ouvrages ou
aménagements hydrauliques destinés à réduire les conséquences du risque
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inondation sont autorisés dans la mesure où ils sont justifiés techniquement
par une étude hydraulique justifiant l’absence d’effet négatif (pas
d’aggravation de l’inondabilité sur les zones adjacentes),

 Remblais pour extension de bâtiments agricoles : autorisés dans le cas
d’extensions si impossibilité technique justifiée de mettre hors d’eau le
plancher bas par le biais de vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable ou
piliers isolés.

 Digues de protection dans les zones fortement urbanisées : autorisées sous
réserve qu’elles n’aggravent pas le risque inondation à l’aval. La construction
derrière des digues est soumise à la circulaire interministérielle du 30 avril
2002 (voir fiche n° 3).

Dans tous les cas, des déblais de compensation devront être envisagés (déblais
compensatoires évacués hors zone inondable).

• Déblais : autorisés à condition de ne pas aggraver les risques en un autre point.
Ces déblais seront évacués hors zone inondable,

• STEP : Extension et modernisation autorisée dans certains cas (voir fiche n° 2),
• Création ou réhabilitation d’installations de traitement individuel des eaux usées

domestiques (assainissement autonome) : autorisée dès lors que le dispositif
d’assainissement non collectif ne peut être implanté hors zone inondable.
L’implantation ne devra pas entraver l’écoulement des eaux et entraîner de
pollution (dispositif de filtrage et point de rejet au-dessus des PHEC). Le cas
échéant, les remblais (tumulus) ne devront excéder une surface de 400 m²,

• Entretien des berges, recalibrage, ouvrages destinés à réduire les conséquences
du risque inondation: autorisés s’ils n’aggravent pas l’inondabilité,

• Parkings non couverts : autorisés sous réserve d’en indiquer l’inondabilité et de
prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation en cas de crue,

• Installation de production d’énergie photovoltaïque installée au sol (y compris parc
photovoltaïque) ou sur des bâtiments : autorisée sous conditions  (voir fiche n° 8),

• Plantations d’arbres et arbustes : autorisées à condition qu’elles n’aient pas d’effet
d’aggravation de la crue sur les enjeux environnants : 
- Dans le cas de plantations positionnées en amont d’un enjeu et pouvant avoir un
effet de ralentissement dynamique : pas de prescription.
- Dans le cas de plantation situées au droit d’un enjeu ou juste en aval : un
espacement (dans la direction perpendiculaire à l’écoulement) de 5m est requis
entre chaque arbre ou arbuste afin d’éviter la création de pièges à embâcles.

• Réseaux d’irrigation et de drainage : autorisés à condition de ne pas faire obstacle
à l’écoulement des eaux,

• Serres (arceaux + film plastique) : autorisées sous réserve qu’elles soient orientées
dans le sens du courant, et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer
d’embâcles (libre circulation des eaux au travers de la serre et ancrage des
arceaux et du film plastique). Serres en verre, polycarbonates ou autres matériaux
rigides autorisées à condition qu’elles soient orientées dans le sens du courant et
qu’elles ne comportent pas de mur soubassement.

• Infrastructures publiques (ouvrages d’Art, ...) : autorisées sous réserve que le
projet n'ait pas d’influence sur l’enveloppe de la crue de référence (pas
d’aggravation de l’inondabilité),
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• Installations techniques liées à l’activité du cours d’eau et nécessitant une proximité
du cours d’eau (établissements piscicoles, stations de prélèvement d’eau, micro-
centrales et usines de production hydroélectrique) : autorisées à condition de ne
pas entraver l’écoulement de la crue, et sous réserve de mise hors d’eau des équi-
pements sensibles,

• Mobilier urbain (éclairage,...) : autorisé. Il devra être ancré afin de résister au risque
d’entraînement.

3 Aménagements liés à une activité de plein air : 

• Piscine non couverte: autorisée si elle est enterrée. L’emprise sera matérialisée par
un marquage visible au-dessus de la crue de référence (flotteurs, poteaux..). Les
équipements sensibles seront protégés ou situés au moins 20 cm au-dessus du
niveau de la crue de référence, 

• Chapiteaux : autorisés sous réserve qu’ils soient rapidement démontables et
évacuables (dans des délais compatibles avec la prévision de crue ou l’alerte
météorologique : voir mesures prévues dans le plan communal de sauvegarde de
la commune concernée),

• Extension de terrain de camping, de caravanage ou d'accueil de résidences
mobiles ou démontables : (voir fiche n° 7),

• Aire de gens de voyage : extension autorisée sous réserve qu’il n’y ait pas
d’augmentation du nombre d’emplacements, et sous réserve que les
emplacements et équipements soient positionnés vers des zones de moindre aléa
(voir fiche n° 6),

• Terrains de sport, espaces verts, aires de jeux, sanitaires, tribunes: autorisés sous
réserve d’être conçus en tenant compte du risque de crue et qu'ils doivent
supporter une submersion. Prévoir un système d’interdiction d’accès et évacuation
en cas de crue,

• Installations et équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation : autorisés

• Jardins ouvriers : autorisés. Afin d’éviter le risque d’embâcles lié aux abris de jardin
légers, il sera prévu un ou plusieurs bâtiments collectifs en maçonnerie,
positionnés dans le sens du courant, à l’intérieur desquels des box individuels
pourront être insérés.

• Projets d’implantation de cités lacustres : voir fiche n°9

4 Autres :

• Carrières : sont concernés les installations et ouvrages liés aux extractions de
matériaux. Ces ouvrages et les dispositifs d’exploitation qui leurs sont liés devront
démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et inclure des mesures
compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du cours d’eau. Les
installations de criblage, concassage devront être soit déplaçables, soit ancrées
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Le matériel
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électrique doit être démontable et les installations positionnées dans le sens du
courant,

• Fouilles archéologiques : autorisées à condition qu’aucun stockage de matériaux
de déblai ne s’effectue dans la zone inondable et que les installations liées aux
fouilles soient évacuables en cas de crue.
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5- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE VERTE (ZONE DE
CRUES HISTORIQUES) :

La zone de crue historique correspond aux secteurs qui ont été touchés
historiquement par la crue de référence et qui seront épargnés ou moins menacés
du fait d’aménagement pérennes. Les modifications de la zone inondable sont
validées dans le cadre d’études hydrauliques spécifiques.

La circulaire du 30 avril 2002 rappelle que les ouvrages de protection réduisent le risque
mais ne l’annulent pas, et que toutes hypothèses de ruptures, submersions, de mauvais
dimensionnements des ouvrages, de contournement, d’erreurs humaines lors de la mise
en place de batardeaux ou d’actionnement de vannes, ne peuvent être exclues. Elle
précise le processus d’approche à appliquer dans ces zones.

La zone de crue historique trouve son origine dans ces 3 cas et doit être traitée de
manière spécifique ; on distingue :

• La suppression d’obstacle : suppression d’ouvrage faisant obstacle à l’écoulement
(pont, barrage, digue) : les modifications de la zone inondable sont validées dans le
cadre d’études hydrauliques spécifiques,

• Les aménagements pérennes sans risque d’onde de submersion : aménagements
qui ont eu pour objet de faciliter les écoulements (recalibrage, ...) : les modifications
de la zone inondable qu’ils engendrent sont validées dans le cadre d’études
hydrauliques spécifiques,

• Les aménagements avec risque d’onde de submersion : aménagements ou mise
en place d’ouvrage faisant obstacle à l’écoulement principal et dont la rupture peut
générer des submersions (digues protégeant contre les PHEC...).

Prescriptions associées à chacun des cas :

1 Cas de la suppression d’obstacle :

L’affichage « zone de crue historique » est informatif, il n’y a pas de prescription sur
l’aménagement de la zone.

2 Cas d’aménagements pérennes sans risque d’onde de submersion :

Le plancher bas des constructions nouvelles sera situé au-dessus du terrain naturel sur
vide sanitaire ouvert. Les sous-sols sont interdits.

3 Cas d’aménagement avec risque d’onde de submersion :

Une zone verte ne peut en aucun cas être instaurée. Ce cas fait l'objet de la fiche n° 3.
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III RÈGLES DE CONSTRUCTION :

Les règles du présent titre valent règles de construction et figurent au nombre de celle
que le maître d’ouvrage s’engage à respecter lors de la demande d’autorisation
d’urbanisme, 
Leur non-respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut justifier une non indemnisation
des dommages causés en cas de crue (article 1 125-6 du code des Assurances). Elles
sont applicables dans toutes les zones.

1- PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX NOUVEAUX
PROJETS :

Les nouveaux projets autorisés doivent respecter les prescriptions suivantes :
• Fixer la hauteur des planchers utiles destinés à supporter des personnes ou des

équipements sensibles (groupes électrogènes, dispositif de chauffage, coffrets n
électriques, compteurs, ...) au-dessus de la cote de référence majorée d’au moins
vingt centimètres,

• Disposer d’une aire de refuge de structure et dimensions suffisantes, facilement
accessible de l’intérieur et présentant une issue de secours accessible de
l’extérieur par les services de secours, au-dessus de la cote de référence, majorée
d’au moins vingt centimètres (dans le cas où cette zone de refuge ne préexiste
pas),

• Ne pas créer d’ouvertures sur les façades directement exposées au courant, 
• Gêner le moins possible l’écoulement des eaux (ombre hydraulique, orientation

dans le sens du courant (voir définitions).
• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non

transformable. En cas d’impossibilité technique justifiée, un remblai limité à
l’emprise de la construction est toléré, réalisé dans les règles de l’art pour éviter
affouillements et désordres (choix des matériaux, compactage...). Il sera exigé un
déblai compensatoire de manière à limiter l’impact sur le champ d’inondation et
l’écoulement des eaux,

• Disposer d’un accès hors zone inondable ou faiblement submergé par la crue de
référence (0,50 m maxi).

• Les sous-sols ou parking sous terrains sont interdits en zone inondable.

Les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont
responsables de l’application et du respect des règles de construction, d’aménagement et
d’exploitation décrites ci-dessous :

• Obturer en période de crue les ouvertures dont tout ou partie se trouve située au-
dessous de la cote de référence. Un système d’obturation par « batardeau » est
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à un mètre,

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des
crues, écoulements et ruissellements,

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au- dessous de la cote de référence
(fondations de bâtiments et d’ouvrages, menuiseries et vantaux, revêtements de
sols et murs, protections thermiques et phoniques...) en matériaux insensibles à
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l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et
aux effets des affouillements,

• Lors de travaux neufs sur les réseaux collectifs d’assainissement, les bouches
d’égout seront équipées de tampons verrouillables. Des clapets anti-retours seront
installés sur les exutoires, ainsi que des dispositifs anti-refoulements ou des
vannes d’isolement sur le réseau,

• Implanter les aires de stockage des produits polluants ou dangereux à une cote
supérieure à la cote de référence majorée d’au moins vingt centimètres, 

• Amarrer les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence
à un massif béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et ancrées.
Les orifices non étanches et évents seront situés au-dessus de la cote de
référence pour être mis hors d’eau,

• Mettre en place un dispositif empêchant les matériaux stockés ou équipements
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau…),

CF référentiel travaux de prévention :

http://www.mementodumaire.net/wp-content/uploads/2012/08/referentielInondation.pdf

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/referentielinondation_-
definitions_et_domaine_d_application-.pdf
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2- MESURES APPLICABLES AUX BIENS EXISTANTS DANS LE
CADRE D’EXTENSIONS, DE REFECTION OU LORS D’UN

CHANGEMENT DE DESTINATION :

Recommandations : 

• Les bâtiments partiellement ou totalement submersibles en cas de crue doivent
disposer d’une aire de refuge de structure et dimensions suffisantes, facilement
accessible de l’intérieur et présentant une issue de secours accessible de
l’extérieur par les services de secours, au-dessus de la cote de référence, majorée
d’au moins vingt centimètres (dans le cas où cette zone de refuge ne préexiste
pas). Dans le cas de bâtiments fortement submergés, la mise en place d’un
châssis entièrement rabattable sur le toit peut être envisagée,

• Ne pas créer d’ouvertures sur les façades directement exposées au courant,
• Obturer en période de crue les ouvertures dont tout ou une partie se trouve située

au-dessous de la cote de référence. Un système d’obturation par « batardeau » est
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à un mètre.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à
une cote supérieure à la cote de référence majorée d’au moins vingt centimètres.
Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper
facilement l’électricité dans le niveau inondable sans le couper dans les niveaux
supérieurs.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au- dessous de la cote de référence
(fondations de bâtiments et d’ouvrages, menuiseries et vantaux, revêtements de
sols et murs, protections thermiques et phoniques...) en matériaux insensibles à
l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et
aux effets des affouillements.

• Lors de travaux sur les réseaux collectifs d’assainissement, les bouches d’égout
seront équipées de tampons verrouillables. Des clapets anti-retours seront installés
sur les exutoires, ainsi que des dispositifs anti-refoulement ou des vannes
d’isolement sur le réseau.

• Les emprises de piscines et bassins existants seront matérialisés (marquages
visibles au-dessus de la cote de référence).

CF référentiel travaux de prévention :

http://www.mementodumaire.net/wp-content/uploads/2012/08/referentielInondation.pdf

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/referentielinondation_-
definitions_et_domaine_d_application-.pdf
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IV MESURES DE PRÉVENTION, PROTECTION ET DE
SAUVEGARDE :

1- MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE

Chaque commune ou groupement de communes est tenu de réaliser des travaux
permettant d’assurer l’alimentation en eau potable par temps de crue.

Conformément à l'article L125-2 du code de l'environnement, le maire doit délivrer au
moins une fois tous les deux ans auprès de la population une information sur les risques
naturels, par tous moyens laissés au libre choix de la municipalité (bulletin municipal,
réunion publique, diffusion d’une plaquette...). A cette occasion, le risque d'inondation et
les dispositions contenues dans le PPRi seront évoquées.

Conformément à l’article L 563-3 du code de l’environnement, le maire procédera avec les
services de l’Etat compétents, à l’inventaire des repères de crues existants ; il établira les
repères correspondants aux crues historiques et aux nouvelles crues exceptionnelles. La
commune matérialisera, entretiendra et protègera ces repères. Conformément au décret
n°2055-233 du 14 mars 2005, les maires ont obligation de poser des repères de crues sur
les édifices publics ou privés afin de conserver la mémoire du risque et de mentionner
dans le DICRIM1 leur liste et leur implantation.

Les communes ou les collectivités locales doivent établir un plan communal de
sauvegarde (P.C.S.) visant la mise en sécurité des personnes, en liaison avec le service
départemental d’incendie et de secours, les services compétents de l’État et des
collectivités concernées dans un délai de deux ans à partir de la date d’approbation du
PPRi. Ce plan doit notamment comprendre :

• Un plan d’alerte à l’échelle territoriale pertinente, le détail des mesures, moyens et
travaux de prévention, de sauvegarde et de protection appropriés devant être mis
en œuvre par la collectivité, les personnes morales publiques et privées et les
particuliers,

• Un plan des aires de refuge individuelles ou collectives (existantes et à créer),
• Un plan de circulation et d’accès permettant l’évacuation des personnes et facilitant
• l’intervention des secours,
• Un plan d’organisation et des moyens à mobiliser pour intervenir.

Information Acquéreurs Locataires (IAL):

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à
la réparation des dommages a également introduit l'obligation d'information des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques auxquels un bien (cf. le
3ème alinéa du paragraphe 4.5.1 de la note de présentation) est soumis, ainsi que les
sinistres ayant affectés ce bien et ayant donné lieu au versement d'une indemnisation au
titre des arrêtés de catastrophes naturelles ou technologiques. Cette double information a
pour objectif principal une meilleure information du citoyen face au risque.

1  Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs
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Obligation des propriétaires et exploitants de terrains de camping, d’aires de loisirs, de sports, 
d’aires de stationnement, d’établissements recevant du public, de commerces, d’activités indus-
trielles, artisanales ou de services, de logement loué à un tiers :
Ils doivent :

• afficher le risque inondation,
• informer les occupants sur la conduite à tenir,
• mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles,
• prendre les dispositions pour alerter, signaler et guider.

Une fermeture de l’établissement peut s’avérer nécessaire en cas de forte crue.

2- MAÎTRISE DES ÉCOULEMENTS ET DU RUISSELLEMENT

Pour les eaux résiduelles urbaines, les communes établiront un zonage
d’assainissement pour les eaux pluviales et de ruissellement, notamment dans les zones
urbanisées (loi sur l’eau - article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales).

Les activités agricoles, forestières et liées à la pêche ne devant pas aggraver les
risques, il est donc recommandé :

• D’implanter régulièrement des bandes horizontales enherbées ou arborées pour
limiter érosion ou ruissellement,

• De labourer dans le sens perpendiculaire à la pente,
• De ne pas défricher les têtes de ravin et les sommets de colline,
• D’éviter l’arrachement des haies.

3- OPÉRATION D’ENTRETIEN, DE PROTECTION ET DE
PRÉVENTION

L’entretien des cours d’eau non domaniaux doit être assuré par les propriétaires riverains qui procéderont à l’entretien 
des rives par élagages et recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et débris flottants ou non. Il 
est rappelé que toute intervention dans le lit des cours d’eau nécessite que soit contacté au préalable le service de police 
de l’eau compétent.
Il est demandé aux propriétaires d’ouvrages hydrauliques de les entretenir afin de garantir leur fonctionnement optimal 
et permanent.
Il est demandé aux propriétaires de piscines et bassins existants de matérialiser les emprises correspon-
dantes (marquages visibles au-dessus de la cote de référence)
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4- MESURES LIÉES À LA COMPENSATION DES VOLUMES
ÉTANCHES ET DES REMBLAIS AUTORISÉS :

Tout remblaiement ou volume étanche doit être intégralement compensé, pour la partie comprise entre la 
cote du terrain naturel et la cote de la crue de référence, par un déblai équivalent en volume. Les déblais se-
ront déposés hors zone inondable. 
Rappel : au titre de la loi sur l’eau (articles L. 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement), les remblais en lit
majeur de cours d’eau ayant une surface comprise entre 400 m² et 10000 m² doivent être déclarés et relever 
d’une procédure d’autorisation.
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 Définition des aléas : voir tableau joint en annexe 

(Fiche 2)
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Oui si* : autorisé si impossibilité technique démontrée par étude comparative et justificative 
 
Oui si** : autorisé si impossibilité technique démontrée par étude comparative et justificative 
et dérogation exceptionnelle accordée par le préfet après avis spécifique du CODERST 
 
 

Document de référence des services de l’Etat en Midi-Pyrénées 
concernant l’implantation de stations d’épuration en zones inondables 
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Face à l’émergence de nombreux projets situés en zone inondable, il convient de dégager des principes
permettant une réelle prise en compte du risque inondation dans la conception d’une centrale au sol, après
analyse de l’impact généré et de la vulnérabilité par rapport aux crues.

Une centrale au sol, par les caractéristiques suivantes, est un ouvrage qui peut modifier de façon significative les
conditions d’écoulement d’une crue :

� une implantation sur plusieurs hectares,

� des supports en béton ou des pieux,

� un niveau bas des panneaux par rapport au sol,

� des clôtures

� des équipements annexes (réseaux enterrés, poste de transformation, locaux techniques, …)

Une centrale au sol est également vulnérable aux risques suivants :

� submersion des panneaux avec risque d’arrachage et d’entraînement par le courant,

� submersion des locaux, mise en sécurité des personnes et des biens, sécurisation des installations,

� mise à nu des réseaux enterrés,

� dégradation des clôtures,

� fragilisation de la fondation des pieux, pièges à embâcles,

� délai de retour à la normale important, perte d’exploitation.

Zone d'activités 

créée ou modifiée 

depuis moins de 10 ans

sauf si autorisation explicite dans le 

réglement de la zone
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a

b
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e

OUI

NON

NON

NON

Pas de projet d'extension de la zone 

d'activités ou de création d'une 

nouvelle zone d'activité à court terme  

NON

OUI

Projet envisageable

Limitation de la surface du projet 
pour permettre l'implantation d'au moins une 

activité artisanale ou industrielle

Terrains 

dont l'usage agricole est avéré OUI

NON

NON

OUI

Fiche 8
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L'implantation en zone inondable est possible uniquement en zone d'aléa faible ou moyen : moins de 1
mètre de hauteur d'eau pour la crue de référence et en dehors de chenaux principaux d'écoulement
(vitesses inférieures à 0,5 m/s).

L'étude d'impact (pour les projets d’une
puissance supérieure à 250 kWc) devra
démontrer que le projet respecte les grands
principes de prévention contre le risque
d'inondation et en particulier :

� que le projet n'est pas de nature à aggraver
le risque d'inondation lui-même, en amont
et en aval de l'installation, dans les zones
d'aléa faible et moyen, sur la base d'une
expertise hydraulique pouvant inclure une
modélisation numérique,

� que le projet n'augmente pas l'exposition
des biens et des personnes et leur
vulnérabilité au risque d'inondation.

Ainsi, en matière d'effet sur le risque, le porteur
de projet devra s'assurer que son installation
permet la transparence hydraulique :

� la partie basse des  panneaux
photovoltaïques devra  être implantée à une
cote supérieure de 20cm à la cote de
référence du PPRi. En l’absence de PPRi,
elle sera implantée à une cote supérieure
de 20 cm à la cote des PHEC (plus hautes
eaux connues) ou, à défaut de
connaissance de cette cote, à une cote
supérieure de 20 cm à celle de la crue
centennale obtenue par calcul hydraulique
(qui devra être fourni),

� la distance entre supports ne devra pas être
inférieure à 4 m.

En matière de réduction de la vulnérabilité, le porteur de projet devra s'assurer également que les structures
utilisées pour supporter les panneaux sont aptes à résister au courant et à d'éventuels embâcles.

Les constructions annexes (locaux technique, gardiennage, stockage...) devront être installées dans les zones de
plus faibles aléas en faisant la démonstration qu’aucune autre solution n’est envisageable hors zone inondable .
Leur superficie cumulée au sol devra être conforme à la réglementation de la zone concernée. Notamment, elle
ne devra pas excéder 20m

2
 en zone non urbanisée. . Les installations sensibles à l'eau (ou le plancher bas des

bâtiments) devront être implantées à une cote supérieure de 20 cm à celle des PHEC ou, à défaut de
connaissance de cette cote, à une cote supérieure de 20 cm à celle de la crue centennale.

Les réseaux secs devront  être enterrés et étanches. Lorsqu’ils sortent de terre, la gaine devra être prolongée
1 m au dessus de la cote des plus hautes eaux connues.

Les clôtures devront être transparentes hydrauliquement.

Un dispositif de coupure automatique de la production électrique dès le premier niveau d'inondation du terrain
devra être installé.

L’exploitant devra réaliser un plan de gestion de crise destiné à anticiper les impacts de la crue sur les
équipements en particulier sensibles.

Zone inondable

Aléa fort
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OUI

NON

OUI

Zone inondable aléa faible et moyen

et respect des principes de prévention 

des risques inondation

OUI

NON

Zone inondable aléa faible et moyen

et transparence hydraulique de 

l'installation

OUI

NON

Zone inondable aléa faible et moyen

et mesures de réduction de la 

vulnérabilité de l'installation

OUI

NON

Projet envisageable
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                 Fiche n°9      Habitat lacustre

L’implantation de constructions sous forme d’habitat lacustre (construction sur plan d’eau) 
peut être envisageable du point de vue du risque inondation à condition de prendre en 
compte pour le projet les éléments suivants :

• le projet ne sera pas implanté sur une zone contribuant à l’écoulement des eaux en 
cas de crue : l’implantation d’une cité lacustre sur un plan d’eau potentiellement 
submersible et mis en vitesse lors d’une de crue est à proscrire. 

• le projet ne doit pas aggraver le risque inondation en amont ou en aval (pas de 
génération d’embâcles...)

• le projet ne doit pas exposer des populations ou activités à un risque nécessitant 
l’intervention des secours

• le projet ne doit pas entraîner de dommages aux biens mobilisant la solidarité 
nationale et les assurances.

Autrement dit, le coût du risque doit être intégré dans le projet en non transféré à des tiers.

Non aggravation des risques et limitation du risque pour la population :

Au delà de l’information et de la sensibilisation des occupants au risque de la part de 
l’exploitant (culture du risque), des dispositions de protection des bâtiments devront être 
mises en œuvre :

• accès hors d’eau qui permettent à tout moment d’accéder à la terre ferme

• fonctionnement des réseaux garanti en cas de crue, notamment l’assainissement, 
l’eau potable, électricité et les ordures ménagères

• véhicules pouvant être garés hors crue

• planchers des bâtiments situés au moins 20cm au dessus de la crue de référence.

• Maintien du fonctionnement des équipements indispensables au fonctionnement 
des bâtiments (chaufferie par exemple).
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Titre I- Portée du règlement 
 

Article I-1 Champ d'application 
 
Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) 
« retrait-gonflement des sols argileux » s’applique à la commune d’ANSAN. 
 
Il définit les mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvements 
de terrain différentiels liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
Ces mesures s’appliquent aux projets nouveaux, aux biens et activités existants et à 
l’environnement immédiat des constructions. 
 
Le règlement ne s’applique pas aux bâtiments à usag e agricole. 
 
La plupart des mesures prescrites dans ce règlement sont des dispositions 
constructives qui concernent les projets nouveaux de construction de maisons 
neuves. Les mesures sur l'existant visent essentiellement à ne pas aggraver la 
vulnérabilité actuelle des maisons vis à vis du phénomène de retrait-gonflement des 
argiles. 
 
En application de l'article L.562-1 du Code de l'Environnement, le plan de zonage 
comprend une zone unique caractérisée comme faiblement à moyennement exposée 
(B2). La détermination du zonage a été directement extrapolée à partir de la carte 
départementale d'aléa, en intégrant une marge de sécurité pour tenir compte de 
l'imprécision des contours qui sont valides à l'échelle du 1/50.000ème. 
 

Article I-2 Effets du P.P.R. 
 
Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il doit être annexé au 
PLU, conformément à l'article L.126-1 du Code de l'Urbanisme. Les mesures 
prescrites dans le présent règlement sont mises en œuvre sous la responsabilité du 
maître d'ouvrage et du maître d'œuvre. 
 
Le respect des dispositions du PPR peut conditionner la possibilité pour l’assuré de 
bénéficier de la réparation des dommages matériels directement occasionnés par 
l’intensité normale d’un agent naturel, si l’état de catastrophe naturelle était constaté 
par arrêté ministériel, et si les biens endommagés étaient couverts par un contrat 
d’assurance dommage. 
 
Le non-respect du règlement du PPR peut conduire à la perte du droit à 
l'indemnisation de sinistres déclarés, et ceci malgré la reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle. Conformément à l'article L.562-5 du Code de l'Environnement, 
le non-respect des mesures rendues obligatoires est passible des peines prévues à 
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l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme. Selon les dispositions de l'article L.125-6 du 
Code des Assurances, l'obligation de garantie de l'assuré contre les effets des 
catastrophes naturelles prévue à l'article L.125-1 du même code ne s'impose pas aux 
entreprises d'assurance à l'égard des biens immobiliers construits en violation des 
règles prescrites. Toutefois, cette dérogation ne peut intervenir que lors de la 
conclusion initiale ou du renouvellement du contrat d'assurance. 
 

Article I-3 Dérogations aux règles du présent règle ment 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas si l’absence d’argile sur 
l’emprise de la totalité de la parcelle est démontrée par sondage selon une étude 
géotechnique au minimum de type G11 (étude géotechnique préliminaire de site) au 
sens de la norme NF P94-500. 
 
 

Titre II- Réglementation des projets 
 
Les dispositions du présent titre sont définies en application de l'article L.562-1 du 
Code de l'Environnement, sans préjudice des règles normatives (NF, DTU) en 
vigueur. Elles s'appliquent à l'ensemble des zones à risques délimitées sur le plan du 
zonage réglementaire, sauf dispositions contraires explicitement mentionnées.  
Dans l’imprimé de demande de permis d’aménager / permis de construire ou 
déclaration préalable…, le constructeur devra s’engager à respecter les prescriptions 
de ce règlement dans le cadre spécifique à la nature du projet (description du projet 
ou des travaux). 
 

Chapitre I - Mesures générales applicables aux proj ets de construction 
de bâtiments 
 
Est prescrit: 
 
Pour déterminer les conditions précises de réalisation, d’utilisation et d’exploitation 
du projet au niveau de la parcelle, il est prescrit la réalisation d’une série d’études 
géotechniques sur l’ensemble de la parcelle, définissant les dispositions 
constructives et environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des 
bâtiments vis-à-vis du risque de tassement différentiel et couvrant les missions 
géotechniques de type G12 (étude géotechnique d'avant-projet), G2 (étude 
géotechnique de projet) et G3 (étude et suivi géotechniques d’exécution) au sens de 
la norme géotechnique NF P 94-500. Au cours de ces études, une attention 
particulière devra être portée sur les conséquences néfastes que pourrait créer le 
nouveau projet sur les parcelles voisines (influence des plantations d’arbres ou rejet 
d’eau trop proche des limites parcellaires par exemple). 
 
Toutes les prescriptions issues de ces études devront être appliquées. 
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Dès la conception de leur projet, les pétitionnaires doivent aussi veiller à prendre en 
compte les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde du titre IV du 
présent règlement. 
 

Chapitre II - Mesures particulières applicables aux  constructions de 
maisons individuelles et de leurs extensions 
 
Maison individuelle s’entend au sens de l’article L.231-1 du Code de la Construction 
et de l’Habitation : construction d'un immeuble à usage d'habitation ou d'un immeuble 
à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements. 
 

Article 1 – Est prescrit : 
 
- en l’absence d’une série d’études géotechniques, telle que définie au chapitre I du 
présent titre, il est prescrit le respect de l’ensemble des règles forfaitaires définies 
aux articles 1-1 et 1-2 du présent chapitre. 
 

Article 1-1 - Règles de construction : 
 
1-1-1 – Est interdit : 
 
- l'exécution d'un sous-sol partiel sous une construction d’un seul tenant, sauf mise 
en place d’un joint de rupture. 
 
1-1-2 – Sont prescrits : 
 

• la profondeur minimum des fondations est fixée à 0,80 m sauf rencontre de 
sols durs non argileux à une profondeur inférieure ; 

• sur terrain en pente et pour des constructions réalisées sur plate-forme en 
déblais ou déblais-remblais, ces fondations doivent être descendues à une 
profondeur plus importante à l'aval qu'à l'amont afin d'assurer une 
homogénéité de l'ancrage ; 

• les fondations sur semelles doivent être continues, armées et bétonnées à 
pleine fouille, selon les préconisations de la norme DTU 13-12 : Règles pour le 
calcul des fondations superficielles et réalisées selon les préconisations du 
DTU 13-11 «Fondations superficielles – cahier des clauses techniques » 
lorsqu’elles sont sur semelles »; 

• toutes parties de bâtiment fondées différemment et susceptibles d'être 
soumises à des tassements ou de soulèvements différentiels doivent être 
désolidarisées et séparées par un joint de rupture sur toute la hauteur de la 
construction ; cette mesure s’applique aussi aux extensions ; 

• les murs porteurs doivent comporter un chaînage horizontal et vertical 
liaisonné selon les préconisations de la norme DTU 20-1 : Règles de calcul et 
dispositions constructives minimales ; 
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• si le plancher bas est réalisé sur un radier général, la réalisation d’une bêche 
périphérique est prescrite. S’il est constitué d’un dallage sur terre plein, il doit 
être réalisé en béton armé, après mise en œuvre d’une couche de forme en  
matériaux sélectionnés et compactés, et répondre à des prescriptions 
minimales d’épaisseur, de dosage de béton et de ferraillage selon 
préconisations du DTU 13.3 « Dallages – conception, calcul et exécution ». 
Des dispositions doivent être prises pour atténuer le risque de mouvements 
différentiels vis à vis de l’ossature de la construction et de leurs 
conséquences, notamment sur les refends, doublages, cloisons et 
canalisations ; les solutions de types plancher porté sur vide sanitaire et sous-
sol total seront privilégiées ; 

• en cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol (chaudière ou 
autres), celle-ci ne devra pas être positionnée le long des murs périphériques 
de ce sous sol. A défaut, il devra être mis en place un dispositif spécifique 
d’isolation des murs et/ou d'aération. 

 

Article 1-2 – Dispositions relatives à l'environnement immédiat des projets de 
constructions : 
 
Les dispositions suivantes réglementent l’aménagement des abords immédiats des 
constructions. Elles ont pour objectif de limiter les risques de retrait-gonflement par 
une bonne gestion des eaux superficielles et de la végétation. 
 
1-2-1 – Est interdit : 
 

• toute plantation d'arbre ou d'arbuste avide d'eau à une distance d’une 
construction existante ou projetée, inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois 
en cas de rideau d'arbres ou d'arbustes) sauf mise en place d'écran anti-
racines d'une profondeur minimale de 2 m interposés entre la plantation et les 
constructions; 

 
1-2-2 – Sont prescrits : 
 

• le rejet des eaux d’assainissement et des dispositifs de drainage dans le 
réseau collectif lorsqu'il existe. A défaut, les éventuels rejets dans le milieu 
naturel ou puits d’infiltration doivent être situés à une distance minimale de 15 
m de toute construction ; 

• la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations 
d'évacuation des eaux usées et pluviales (raccords souples, …) ; 

• l'évacuation des eaux pluviales, de ruissellement et d’infiltration des abords de 
la construction et leur récupération par un dispositif de type caniveau éloigné à 
une distance minimale de 1,50 m de toute construction. Le stockage éventuel 
de ces eaux à des fins de réutilisation doit être étanche et le trop plein doit 
être évacué à une distance minimale de 1,50 m de toute construction; 

• la mise en place d’un dispositif d’une largeur minimale de 1,50 m, s’opposant 
à l’évaporation sur toute la périphérie de la construction, sous la forme d'un 
écran imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement 
étanche (terrasse), dont les eaux de ruissellement seront récupérées par un 
dispositif d'évacuation de type caniveau ; 
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• le captage des écoulements hypodermiques lorsqu'ils existent, par un 
dispositif de drainage périphérique à une distance minimale de 2 m de toute 
construction. A défaut, le drain doit être implanté le long de la construction, au-
dessus du débord de la semelle, conformément au DTU 20.1; 

• la mise en place d’écrans anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres 
entre la construction projetée et tout arbre ou arbuste existant situé à une 
distance inférieure à sa propre hauteur à maturité ou, à défaut, l’arrachage et 
le dessouchage des arbres concernés. 

 
1-2-3 – Est recommandé : 
 

• Le respect d’un délai minimum d’un an entre l’arrachage des arbres ou 
arbustes situés dans l’emprise du projet et à son abord immédiat et le 
démarrage des travaux de construction, lorsque le déboisement concerne des 
arbres de grande taille ou en nombre important (plus de cinq). 

 
 

Titre III- Mesures applicables aux biens et activit és existantes 
 
Cette partie du règlement définit les adaptations qui doivent être effectuées par les 
propriétaires sur les biens construits ou aménagés conformément aux disposition du 
code de l’urbanisme avant l’approbation du PPR. Il s’agit de dispositions visant à 
diminuer les risques de désordres par le retrait-gonflement des argiles en limitant les 
variations de teneur en eau dans le sol sous la construction et à sa proximité 
immédiate. 
 
Compte tenu de la vulnérabilité importante des maisons individuelles face au risque 
de retrait-gonflement des argiles, les mesures suivantes n’incombent qu’aux 
propriétaires des biens de types « maisons individuelles » au sens de l’article 231-1 
du code de la construction et de l‘habitation. 
 

Article 1 - Sont recommandées les mesures suivantes  : 
 

• la collecte et l'évacuation des eaux pluviales des abords de la construction par 
un système approprié dont le rejet sera éloigné à une distance minimale de 
1,50 m de toute construction. Le stockage éventuel de ces eaux à des fins de 
réutilisation doit être étanche et le trop plein doit être évacué à une distance 
minimale de 1,50 m de toute construction; 

• la mise en place d’un dispositif d’une largeur minimale de 1,50 m, s’opposant 
à l’évaporation sur toute la périphérie de la construction, sous la forme d'un 
écran imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement 
étanche (terrasse) ; 

• le raccordement des canalisations d’assainissement au réseau collectif 
lorsque cela est autorisé par le gestionnaire du réseau. A défaut, il est 
préférable de maintenir une distance minimale de 15 mètres entre les zones 
de rejet et des constructions ainsi que des limites parcellaires 
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Titre IV - Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
 
Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas lorsqu’une étude géotechnique 
de niveau minimum G2 au sens de la norme NF P94-500 démontre que les  
fondations de la construction sont suffisamment dimensionnées pour éviter les 
désordres liés aux aménagements à proximité du bâti. 
 

 

Article 1 Sont prescrites et immédiatement applicab les les mesures 
suivantes : 
 

• toute nouvelle plantation d'arbre ou d'arbuste avide d'eau doit respecter une 
distance d’éloignement par rapport à toute construction au moins égale à la 
hauteur de la plantation à maturité (1,5 fois en cas de rideau d'arbres ou 
d'arbustes) sauf mise en place d'écran anti-racines d'une profondeur minimale 
de 2 m interposés entre la plantation et les constructions ; 

• la création d’un puits pour usage domestique doit respecter une distance 
d’éloignement de toute construction d’au moins 10 mètres ; 

• en cas de remplacement des canalisations d’évacuation des eaux pluviales 
et/ou usées, il doit être mis en place des dispositifs assurant leur étanchéité  
(raccords souples notamment); 

• tous les travaux de déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur 
d’encastrement des fondations doivent être précédés d’une étude 
géotechnique de type G12 au sens de la norme NF P94-500, pour vérifier 
qu’ils n’aggraveront pas la vulnérabilité du bâti. 

 

Article 2 Sont recommandées les mesures suivantes :  
 

• l’élagage régulier (au minimum tous les trois ans) de tous arbres ou arbustes 
implantés à une distance de toute construction inférieure à leur hauteur à 
maturité, sauf mise en place d'écran anti-racines d'une profondeur minimale 
de 2 m interposés entre la plantation et les constructions. Cet élagage doit 
permettre de maintenir stable le volume de l’appareil aérien de l’arbre 
(feuillage et branchage) ; 

• le contrôle régulier d’étanchéité des canalisations d’évacuation des eaux 
usées et pluviales existantes et leur étanchéité en tant que de besoin. Cette 
recommandation concerne les particuliers et les gestionnaires de réseaux ; 

• ne pas pomper d’eau, entre mai et octobre, dans un puits situé à moins de 10 
mètres d’une construction existante, lorsque la profondeur du niveau de l’eau 
(par rapport au terrain naturel) est inférieure à 10 mètres. 
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D – ANNEXES 
 
 

• Annexe 1 : Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie 
géotechnique ; 

 
� Classification des missions types d’ingénierie géotechnique ; 

 
• Annexe 2 :  Illustration des principales dispositions réglementaires de 

prévention. 
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Annexe 1  
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sous-sol partiel interdit 

pompage dans un puits  
situé à moins de 10 m interdit  

arbre ou arbuste avide d’eau situé à une  
distance de la construction inférieure à leur hauteur à maturité interdit  

(sauf écran anti-racine) 

INTERDICTIONS 

   <  10 m  > 

Annexe 2  
 
 

Illustration des principales dispositions réglement aires de 
prévention des risques de mouvements de terrain dif férentiels 

liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles  
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mise en place d’un écran anti-racine (profondeur minimale 2 m) 
 pour les arbres ou arbustes avides d’eau plantés à une distance  

de la construction inférieure à leur hauteur à maturité 

ECRAN ANTI-RACINE 

 

joint de  
rupture 

réalisation d’un vide sanitaire 
(recommandée) 

PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS 

couvre-joint 

 
profondeur minimale des fondations : 0,80 m 

joints souples  
au niveau des  
canalisations 
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> 2 m 

 

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE 

joint de rupture 

trottoir étanche 
 (l >1,5 m) 

caniveau 

dispositif de drainage des écoulements épidermiques 

homogénéité d’ancrage  
des fondations 

 
 

 

 

 

géomembrane (l >1,5 m) 

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIES 

évacuation des eaux de 
toiture 

joint de rupture 

trottoir étanche 
 (l >1,5 m) 

caniveau 

raccordement au réseau 
collectif 
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